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1 RESUME ET METHODE EMPLOYEE POUR LôEVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE:  

 

1.1 R®sum® non technique de lô®valuation environnementale du PLU:  

Le r®seau Natura 2000 a ®t® institu® par lõUnion Europ®enne dans le but dõassurer la survie ¨ long 
terme des habitats et des espèces particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en 
Europe ; il est constitué de 2 types de zones naturelles : les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 
liées à la Directive européenne Habitats datant de 1992, et les Zones de Protection Spéciales (ZPS), 
liées à la Directive Européenne Oiseaux datant de 2009.  

Parall¯lement, lõUnion Europ®enne a d®fini une liste des habitats et des esp¯ces dõint®r°t 
communautaire, correspondant aux milieux naturels remarquables et menac®s, ainsi quõune liste des 
espèces de la flore et de la faune rares et fragiles. 

Le territoire communal de Verniolle est ÚÐÛÜõɯãɯƔȭƚÒÔɯãɯÓɀÌÚÛɯËÌɯÓɀ ÙÐöÎÌɯÌÛɯãɯƘȭƖÒÔɯãɯÓɀÖÜÌÚÛɯËÌɯÓɀ'ÌÙÚɯ

ÝÐÍȮɯØÜÐɯÚÖÕÛɯƖɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯÍÈÐÚÈÕÛɯ×ÈÙÛÐÌɯËÜɯÚÐÛÌɯ-ÈÛÜÙÈɯƖƔƔƔȭ 

Lõ®valuation environnementale du PLU de Verniolle doit dans un 1er temps évaluer les incidences du 
projet du PLU sur le site Natura 2000 situé à proximité du  territoire communal.  

Rappelons ici que le PLU est doté de 4 zones réglementaires : la zone urbaine U, déjà bâtie, et 
pourvue de réseaux (notamment alimentation en eau potable), et dans laquelle la construction est 
limitée au remplissage des dents creuses (parcelles de petite taille) et des divisions parcellaires ; la 
zone ¨ urbaniser AUo, non encore b©tie, d®pourvue de r®seaux ¨ lõint®rieur de la zone, mais situ®e au 
sein de la zone urbaine, ou en périphérie ; la zone agricole A vou®e ¨ lõactivit® agricole, et la zone 
naturelle N, correspondant au milieu naturel de la commune. Chaque zone U, AU, A et N est 
d®limit®e sur le plan de zonage du PLU, et est dot®e dõun r¯glement très précis qui fixe les conditions 
dõoccupation et dõutilisation des sols.  

Dans le détail, chaque zone U, AU, A et N peut être pourvue de zones intermédiaires (=secteurs) qui 
affinent leur spécificité  : ainsi :  

O la zone UA, correspondant au centre historique du bourg dont le caractère linéaire de rue est à 
préserver ; la zone UA est desservie par le r®seau dõassainissement collectif ; 2 secteurs ont été 
créés : le secteur UA correspondant au village historique, le secteur UAcc correspondant à la 
centralité commerciale du centre historique,  

O la zone UB, correspondant au tissu urbain récent développé en périphérie du centre historique 

; la zone UB comprend 5 secteurs : le secteur UB, desservi par le ÙõÚÌÈÜɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯ

collectif , le secteur UBb non desÚÌÙÝÐɯ×ÈÙɯÓÌɯÙõÚÌÈÜɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍȮ le secteur UBei 

correspondant à des espaces intermédiaires en terme de commerce de proximité, le secteur 

UBbei correspondant à des espaces intermédiaires en terme de commerce de proximité non 

desservis par le ÙõÚÌÈÜɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍ, le secteur UBbÈȮɯËÖÛõɯËɀÜÕÌɯ. / et non 

desservi ×ÈÙɯÓÌɯÙõÚÌÈÜɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍ,  

O la zone UEq, correspondant au tissu urbain dõ®quipements publics, 

O la zone UF, correspondant aux zones dõactivit®s de la commune ; plusieurs secteurs ont été 
définis  : le secteur UF correspondant ¨ la zone dõactivit®s industrielle et de services 
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dõEscoub®tou 1 (disposant dõun PAZ), le secteur UFa correspondant ¨ la zone dõactivit®s 
commerciales de Graussette, et le secteur UFb correspondant ¨ la zone dõactivit®s industrielle 
et de services dõEscoub®tou 2 (d®pourvue de PAZ), 

O la zone AUo ¨ vocation dõhabitat r®sidentiel, comprenant 4 secteurs (AUo, AUo1, AUo2, 
AUo3) dont lõouverture ¨ lõurbanisation est conditionn®e ¨ la r®fection de la station 
dõ®puration, 

O La zone A est la zone à vocation agricole de la commune de Verniolle ; la zone A comprend 4 
secteurs : le secteur Ap correspondant aux secteurs agricoles à forte sensibilité paysagère, le 
secteur Atvb correspondant au secteur agricole inclus dans une ZNIEFF de type 1 ou 2, le 
secteur Atvb1, correspondant aux corridors de la trame verte et bleue situés dans la zone 
agricole et le reste de la zone A, 

O la zone N, zone naturelle protégée en raison de son intérêt environnemental ou paysager ; elle 

est pourvue des secteurs suivants : le secteur Naer, zone naturelle correspondant à la piste de 

ÓɀÈõÙÖËÙÖÔÌɯËÌɯ/ÈÔÐÌÙÚ-les Pujols, le secteur Nca, zone naturelle correspondant à la carrière 
dõextraction de granulats, le secteur NL, correspondant ¨ des espaces verts, sportifs et de 
loisirs, le secteur Npv, correspondant au projet de ferme photovoltaïque, le secteur Ntvb, 
correspondant aux réservoirs de biodiversité, et le reste de la zone N. 
 

Le PLU a pris en compte la loi Climat et Résilience, adoptée en août 2021, qui impose pour les 10 

prochaines années une ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯÛÖÛÈÓÌɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯÐÕÍõÙÐÌÜÙÌɯãɯÓÈɯÔÖÐÛÐõɯËÌɯÊÌÓÓÌɯÖÉÚÌÙÝõÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯ

10 années précédentes. La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers observée au 

cours des 10 années ×ÙõÊõËÌÕÛÌÚȮɯÊÖÔÔÜÕÐØÜõÌɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯÈɯõÛõɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯËÌɯ

Verniolle, de 14.2Ha pour la période 2011-ƖƔƖƔȭɯ+ɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÓÖÐɯ"ÓÐÔÈÛɯÌÛɯ1õÚÐÓÐÌÕÊÌɯÊÖÕÚÐÚÛÌɯ

ËÖÕÊɯãɯÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯÜÕÌɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯÈÜɯ×ÓÜÚɯõÎÈÓÌɯãɯÓÈɯÔÖÐÛÐõɯËÌɯÊÌɯÊÏiffre au cours des 10 

prochaines années, soit 7.1Ha (ce chiffre ne tient pas compte de la capacité de densification dans les 

ÛÐÚÚÜÚɯÜÙÉÈÐÕÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÚȺȭɯ+ÌÚɯÌßÛÌÕÚÐÖÕÚɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕ1 prévues par le PLU respectent la loi Climat 

et Résilience en les encadÙÈÕÛɯ ÚÜÙɯ ÓÈɯ ÉÈÚÌɯ ËɀÜÕÌɯ ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯ ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯ ËÌɯ ÓɀÖÙËÙÌɯ ËÌɯ Ƙ'È2, 

×ÙÖÎÙÈÔÔõÚɯÚÜÙɯÓÌɯÔÖàÌÕɯÖÜɯÓÖÕÎɯÛÌÙÔÌȮɯÌÛɯËÖÕÛɯÓɀõÊÏÌÓÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÛÌÔ×ÚɯÌÚÛɯËɀÖÙÌÚɯÌÛɯËõÑãɯ

×ÙõÝÜȭɯ "Ìɯ ÍÈÐÚÈÕÛȮɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÌɯ ÚɀÌÕÎÈÎÌɯ ÙõÚÖÓÜÔÌÕÛɯ ËÈÕÚɯ ÜÕÌɯ ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ ËÌɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ

raisonnable. Cõest ult®rieurement, lorsque le SRADDET 2040 qui nõa pas encore ®t® ç climatisé », puis 
la r®vision du SCOT en cours, auront pris en compte la loi dõici 2025 (date dõapprobation du SCoT 
Objectif ZAN 3), que la commune conna´tra pr®cis®ment lõenveloppe qui lui sera octroyée ; des 

réajustements pourront alors intervenir ultérieurement sur cette base . 

Les zones AUo sont dot®es dõorientations dõam®nagement et de programmation (OAP), sous forme 
de schémas correspondant à une esquisse dessinée dans le but que leur aménagement soit réalisé 
dans la plus grande coh®rence, et quõelles sõorganisent harmonieusement dans le tissu b©ti existant. 
Des OAP ont également été réalisées dans des dents creuses de surface intermédiaire (comprises entre 
0.4 et 0.6ha), classées en UBba (en assainissement collectif).  

                                                      

 

1 ÏÖÙÚɯËÌÕÛÚɯÊÙÌÜÚÌÚɯËÌɯƔȭƘɯãɯƔȭƚɯÏÌÊÛÈÙÌɯÊÓÈÚÚõÌÚɯÌÕɯáÖÕÌɯ 4ÖɯÑÜÚØÜɀãɯÔÐÚÌɯÌÕɯÚÌÙÝÐÊÌɯËÌɯÓÈɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯ23$/ ; en les incluant, la 

ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯÚɀõÓöÝÌɯã 6ha 

2 6ha en incluant les emplacements réservés 

3 ZAN  : zéro artificialisation nette  
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Par ailleurs, le PLU mentionne lõexistence de contraintes (plan de pr®vention des risques naturels, 
distances de r®ciprocit® entre les b©timents dõ®levage et le b©ti r®sidentiel, monuments historiques 
inscrits ou class®s, zone de bruit de part et dõautre de la RN20, RD12 et RD119 ayant fait lõobjet dõun 
classement sonore par arrêté préfectoral).  

Le PLU créée des emplacements réservés (terrains que souhaite acquérir la Municipalité dans un 
objectif dõint®r°t g®n®ral), et notamment des emplacements r®serv®s ¨ lõextension de la zone de loisirs 
(terrain de jeux annexe, espace vert et parking associ®), ¨ la construction dõune nouvelle station 
dõ®puration, ¨ lõ®largissement de la voirie, ¨ la cr®ation de nouveaux parkings, et à la constitution de 
liaisons douces. 

Il institue également des protections particulières  : ®l®ments dõenvironnement ou de paysage ¨ 
prot®ger au titre du code de lõurbanisme (zones humides ouvertes, plantations paysag¯res, mares, 
haies structurantes, maurains, petit patrimoine rural, maisons dõarchitecture remarquable), espaces 
boisés classés4 (bois dõint®r°t patrimonial, ripisylves en bon ®tat, haies et alignements remarquables, 
arbres isolés remarquables, parcs remarquables). 

Le site Natura 2000 (ZSC) des cours dõeau Garonne, Ari¯ge, Hers, Salat, Pique et Neste est proche de 
Verniolle, dont le territoire est situ® ¨ 650m de la rivi¯re Ari¯ge ¨ lõouest et ¨ 4.1km de la rivi¯re Hers 
¨ lõest. Le principal cours dõeau de Verniolle est le Crieu, ruisseau de 35km de longueur, qui se jette 
dans lõAri¯ge entre le Vernet dõAri¯ge et Saverdun ; le ruisseau de la Fau (ou ruisseau de lõEstaut), qui 
prend naissance ¨ Verniolle (19km), se jette dans lõHers. Un habitat dõint®r°t communautaire recens® 
dans le Docob5 du site Natura 2000 de lõAri¯ge et de lõHers est pr®sent localement dans la commune 
de Verniolle le long de certains tronçons du Crieu : lõAulnaie -Frênaie, classée en zone Atvb1 et en 
espace bois® class®. Dõautres habitats sont potentiellement et/ou ponctuellement présents 
(mégaphorbiaies eutrophes, Franges des bords boisés ombragés), et classés en zone Atvb1 ; autre 
habitat ponctuellement présent  : les plans dõeaux eutrophes ¨ lemnac®es sont présents (mares, 
protégées au titre du L151.23). Plusieurs espèces de chauve-souris sont présentes ou potentiellement 
présentes dans la commune de Verniolle : Petit et Grand Rhinolophes, Murin à oreilles échancrées, 
Barbastelle, Minioptère de Schreibers (ce dernier tr¯s pr®sent dans la grotte de lõHerm, ¨ environ 
12Km au sud) ; la pr®sence du grand Murin et du Murin de Beschtein nõest pas non plus ¨ ®carter, 
même si elle est moins probable ; les gîtes potentiels sont peu nombreux, mais la ripisylve du Crieu 
reste quoi quõil en soit un important domaine de chasse pour ces esp¯ces. Les bords du Crieu  ont été 
classés en zone Atvb1, et le bois de Poutou/la Pradas classé en EBC. La protection des Chauve-souris 
est donc très forte ; aucune incidence du PLU sur ces esp¯ces nõest ¨ craindre. 2 esp¯ces dõinsectes 
saproxyliques6 sont potentiellement présentes : le Lucane cerf-volant et le grand Capricorne  ; les 
vieux arbres et les bois de chênes ont été classés en EBC : la protection de ces 2 espèces est donc très 
forte. LõAgrion de Mercure est une petite libellule des ruisseaux et des ruisselets ensoleillés à 
végétation aquatique abondante ; lõensemble des cours dõeau de Verniolle a ®t® class® en zone Atvb1 : 
la protection de lõAgrion de Mercure est donc tr¯s forte. Ainsi, Le PLU de Verniolle  ne porte pas une 

                                                      

 

4 Espace boisé classé ou EBC : le classement au titre du code de lõurbanisme en EBC dõun bois signifie que lõon ne peut pas le 
défricher  

5 Docob : document dõobjectifs des sites Natura 2000 ; cõest un plan de gestion qui définit les orientations et les mesures de 
gestion et de conservation des habitats et des esp¯ces, les modalit®s de leur mise en ïuvre et les dispositions financi¯res 
d'accompagnement. 

6 Insecte saproxylique : insecte qui réalise tout ou partie de son cycle de vie dans le bois en décomposition, ou des produits 
de cette décomposition 

http://natura2000.ecologie.gouv.fr/habitats/HAB6430.html
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_de_vie_(biologie)
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atteinte significative aux objectifs de conservation du site Natura 2000 de lõAri¯ge et de lõHers. Il 
faudra cependant r®soudre le probl¯me de la station dõ®puration qui affecte la qualit® des eaux du 
Crieu, et partant, de la rivi¯re Ari¯ge. La mise en service de la nouvelle station dõ®puration, pr®vue 
pour fin 2026, apportera prochainement des améliorations significatives.  

Lõ®valuation environnementale a par ailleurs port® sur :  

- la présence à Verniolle dõesp¯ces patrimoniales sans lien avec le site Natura 2000 
(®lanion blanc, mousse fleurieé), 

- la pr®sence ¨ Verniolle dõune ZNIEFF de type 2 (Basse plaine de lõAri¯ge et de lõHers), 
d®sign®e pour la pr®sence dõune avifaune des milieux ouverts semi steppiques 
(oedicn¯me criard, courlis cendr®, vanneau hupp®é) : cette ZNIEFF est classé en zone 
Atvb et nõest pas impact®e par le projet de PLU, 

- la pr®sence ¨ Verniolle dõune ZNIEFF de type 1 (bosquets de las Garros et aérodrome de 
Pamiers-les Pujols), qui abrite des dortoirs à Milan royal (bosquets) et une avifaune des 
milieux ouverts (oedicn¯me criard, courlis cendr®é cette ZNIEFF est prot®g®e dans le 
PLU (EBC ; classement en Ntvb ̈  lõexception de lõa®rodrome de Pamiers-les Pujols), 

- la biodiversité ordinaire  : le PLU consomme 7.6ha dõhabitat de tr¯s faible patrimonialit® 
environnementale (terre labourée ; mort terrain  ; potagers ; vignes) ; destruction de 28ha 
dõhabitat de faible patrimonialit® (sols et jardins, terre labour®e en friche, taillis de 
robinier, p ré-jachères, ronciers), de 3.2ha de patrimonialité faible à fort selon niveau 
dõintrants (pr®s de fauche) : lõimpact du PLU sur la biodiversit® ordinaire est assez faible : 
destruction de 1.4% dõhabitats ¨ enjeu tr¯s faible, de 11.4ha dõhabitats ¨ enjeu faible 
(jardins en zone urbaine), de 0.2% dõhabitats ¨ enjeu assez faible, de 2.3% dõhabitats ¨ 
enjeu faible à fort (prés de fauche),  

- la préservation des corridors écologiques : classement en zone Atvb1 des bords du Crieu 
et des ruisseaux secondaires ; classement en Ntvb/Atvb1 des corridors verts secondaires  ; 
classement en Ntvb du réservoir de biodiversité Bosquets de las Garros (ZNIEFF 1); 
classement en Atvb du p¹le dõint®r°t ®cologique (ZNIEFF2) ; classement en EBC des 
ripisylves en bon état, des bois à forte patrimonialité, des haies, alignements et arbres 
isolés remarquables ; protection au titre du L151.23 du maillage de haies, des mares et des 
milieux ouverts de forte patrimonialit® (zones humidesé). 

- la place réservée à la nature dans les tissus urbains : le PLU a classé en EBC les haies, 
alignements, arbres remarquables situés dans les tissus urbains, et a classé au titre de 
lõarticle L151.23 des haies et alignements structurants dans les tissus urbains, et des 
aménagements paysagers à Escoubétou (mail de platanes, une plantation de pins 
parasols, des alignements de micocouliers). Dans les OAP, 455m de haies et dõalignements 
structurants sont classés au L151.23 ; lõinterface entre les zones AUo et la zone agricole 
sera traitée (plantations paysagères du front bâti  : confer OAP). Un cahier de 
recommandations concernant la nature en ville est annexé au dossier du PLU, 

- la préservation des zones humides : le PLU a class® lõensemble des zones humides 
pr®sentes en ®l®ments de lõenvironnement ¨ prot®ger au titre du L151. 23 (prairies 
humides, maresé), 

- la ressource en eau : la qualité des eaux du Crieu est dégradée par une station 
dõ®puration qui nõest plus conforme ; le PLU a ®t® con­u dans le souci dõall®ger au 
maximum la charge en effluents de la STEP dans lõattente (pr®vue fin 2026) de la mise en 
service de la nouvelle STEP: classement en AUo des dents creuses de 0.4 à 0.6ha situés 
dans les tissus urbains desservis et des extensions de lõurbanisation ; maintien en zone 
constructible des dents creuses et divisions parcellaires  ; maintien en zone constructible 
des lots disponibles de la ZA dõEscoub®tou 2., 
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- les sols et sous-sols : la consommation dõespaces agricoles sõ®l¯ve ¨ 8.7Ha de SAU (1.9Ha 
de terres labourées en friche ou non, 0.3ha de vigne, 6.6Ha de prés et pacages. Soit 1.1% de 
la SAU. La moitié (4.3ha) est classée en zone AUo. ; ce sont des sols à topographie plate, 
caillouteux et s®chants, de potentialit® agronomique m®diocre. Lõincidence du PLU sur la 
consommation dõespaces agricole est faible (-1.1% de la SAU). Lõincidence est cependant 
positive par rapport ¨ lõancien POS (-40ha de terres agricoles). La société CMGO (ex BGO) 
exploite actuellement une carrière alluvionnaire à cheval sur Verniolle et Varilhes  ; 
lõexploitation sera achev®e en 2025, et le PLU nõautorise plus de nouvelles extractions de 
granulats sur son territoire,  

- le paysage et le patrimoine naturel : Le ruisseau du Crieu constitue un événement 
paysager majeur dans le paysage. La majeure partie du territoire est vou®e ¨ lõagriculture 
intensive, sur des terrains plats (paysage banalis®), dõo½ la vue sur le massif de Tabe est 
cependant omni-présente. Le Crieu a été classé en zone Atvb1 et sa ripisylve protégée en 
EBC lorsquõelle est dense, au titre du L151.23 dans les autres tron­ons. Le maillage de 
haies a été classé au titre du L151.23, 

- la préservation des sites et paysages urbains : pr®sence dõun monument historique 
(château de Fiches) ; le bourg historique de Verniolle est doté de plusieurs maisons 
traditionnelles remarquables . Par ailleurs, la commune compte plusieurs bâtis 
traditionnels et un petit patrimoine disséminé  dans le terroir agricole ; les maurains sont 
des lev®es de gros galets issus de lõAri¯ge, caract®ristiques de la basse plaine de lõAri¯ge. 
La zone dõactivit®s dõEscoub®tou 1 a b®n®fici® dõune urbanisation soign®e (mail dõarbres ; 
beaux alignementsé). Le PLU classe le bourg historique en UA/UAcc, avec un r¯glement 
destiné à préserver et à restaurer le bâti traditionnel, notamment le bâti remarquable ; 
même démarche pour les maisons traditionnelles dispersées dans le terroir agricole. Le 
PLU sõest attach® ¨ circonscrire les mitages. Le PLU autorise un nombre limit® de 
changements de destination (avec règlement visant à conserver leur patrimonialité) et 
protège le petit patrimoine b©ti, y compris les maurains (protection au titre de lõarticle 
L151.19), 

- les risques et nuisances : prise en compte des risques naturels (plan de prévention des 
risques naturels, qui sõimpose au PLU ; la commune compte 2 ICPE soumises à 
autorisation : Biomérieux, Recareo) ; les principaux risques technologiques concernent le 
transport de matières dangereuses sur la RN20, qui traverse le tissu urbain résidentiel. Le 
PLU prévoit un élargissement de la bande non aedificandi dans la zone urbaine de part et 
dõautre de la RN20 par rapport au POS initial (passant de 20m ¨ 50m), 

- 2 types de risques sont identifiés à Verniolle : présence du moustique tigre et de 
lõambroisie. Le r¯glement du PLU pr®cise quõen cas de toit terrasse, celui-ci devra avoir 
une pente minimale de 2 ou 3 %, avoir un accès sécurisé permettant le nettoyage, assurer 
une conception à la planéité parfaite afin de ne pas créer d'anfractuosité utilisable au 
moustique tigre pour pontes . Le cahier de recommandations Nature en ville traite des 
plantes exotiques envahissantes, 

- les déchets : le r¯glement pr®voit des espaces de tri et de collecte ¨ lõinterface entre 
espace privé et espace, 

- le bruit  : lõenjeu est important : la RN20 et la RD12 sont concern®es par lõarr°t® 
préfectoral de classement sonore des infrastructures de transport terrestre ; lõa®rodrome 
de Pamiers-les Pujols est une source importante de nuisances acoustiques. La zone de 
bruit affecte les tissus urbains résidentiels ; le règlement du PLU instaure une bande non 
aedificandi de 50m par rapport à la RN20 et de 25m par rapport à la RD12 (dans le POS 
initial, aujourdõhui caduc, la bande non aedificandi nõ®tait que de 20m par rapport ¨ la 
RN20 et de 10m par rapport à la RD12), 



Bureau dõ®tudes ADRET Environnement     -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse   
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 

PLAN LOCAL DõURBANISME DE VERNIOLLE   -   RAPPORT DE PRÉSENTATION - Page 10 

- la pollution atmosphérique: Le PLU prévoit lõaccueil de 200 nouveaux habitants (sans 
compter la zone AUo) et 460 hbts dans le cas contraire. Le parc automobile pourrait 
augmenter dõenviron de 10 ¨ 20% de ce fait. Le PLU pr®voit la r®alisation de liaisons 
douces dans les tissus urbains (le long des RD112, RD411, voie ferrée) mais aussi dans les 
zones ¨ urbaniser, sõajoutant ¨ la r®cente extension du service de bus (alignement du PLU 
sur le Plan Global de Déplacement et du PCAET du SCOT), 

- lõ®nergie : La commune de Verniolle ne dispose pas à ce jour de sources dõ®nergie 
renouvelable. Le PLU r®glemente lõ®clairage des espaces verts, des parkings et des voiries 
pour ®conomiser lõ®nergie. Le PLU projette la mise en place dõun parc photovoltaµque sur 
une friche communale (2ha), ainsi que la cr®ation dõun parc photovoltaïque en partie 
flottant sur la partie de la carrière CMGO située à Verniolle (9.6ha), après cession 
dõactivit® (2025),  

- la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et la prise en compte du changement 
climatique  : le règlement du PLU favorise les énergies renouvelables en autorisant la mise 
en place de capteurs solaires et dõ®oliennes sous r®serves (notamment dõune bonne 
int®gration). Les orientations dõam®nagement pr®voient la r®alisation de liaisons douces 
dans les zones AUo ainsi quõune densification de lõhabitat 

Lõ®valuation environnementale explique par ailleurs les choix retenus par le PLU au regard de la 
l®gislation (code de lõurbanisme, SCOT de la vall®e de lõAri¯ge, loi sur lõeau, loi sur lõarch®ologie, loi 
Paysage, loi dõorientation pour la ville, loi dõorientation pour lõam®nagement et le d®veloppement du 
territoire, loi relative au renforcement de la protection de lõenvironnement, lois Grenelle 1 et 2, loi 
ALUR, loi MACRON) et au regard dõautres contraintes (site Natura 2000, ZNIEFF, servitudes dõutilit® 
publique, r¯glement sanitaire d®partementalé). 

En résumé, le PLU de Verniolle est susceptible de générer 5 principales incidences négatives sur le 
territoire communal  : 

§ Le PLU aura une incidence modérée à court terme sur la restauration de la qualité des eaux du 
Crieu  m°me sõil a ®t® con­u dans le souci dõall®ger au maximum la charge en effluents de la STEP : 
classement en AUo des dents creuses de 0.4 à 0.6ha situés dans les tissus urbains desservis ; 
classement en AUo des extensions de lõurbanisation ; maintien en zone constructible des dents 
creuses et divisions parcellaires ; maintien en zone constructible des lots disponibles de la ZA 
dõEscoub®tou 2. A partir de fin 2026, apr¯s mise en service de la nouvelle STEP, le PLU aura un 
impact positif sur la qualité des eaux du Crieu.  

§ Le PLU entraînera une assez faible perte de la biodiversité ordinaire  avec la destruction de 1.4% 
dõhabitats ¨ enjeu tr¯s faible, 11.4% dõhabitats ¨ enjeu faible (essentiellement des jardins en zone U), 
de 0.2% dõhabitats ¨ enjeu assez faible, de 2.3% dõhabitats ¨ enjeu faible ¨ fort. Aucune destruction 
dõhabitat ¨ enjeu mod®r®. 

§ Le PLU génèrera une faible perte de terres agricoles : (-1.1% de la SAU) ; la perte sõ®l¯ve ¨ 8.7ha 
(1.9Ha de terres labourées en friche ou non, 0.3ha de vigne, 6.6Ha de prés et pacages) ; lõimpact est 
cependant limité en raison  des faits suivants : 

- Les terres agricoles impactées sont des sols à topographie plate, caillouteux et séchants, de 
potentialité agronomique médiocre, 

- Lõimpact est r®duit par rapport ¨ lõancien POS aujourdõhui caduc : le PLU consommera 40Ha 
dõespaces en moins que ne le pr®voyait lõancien POS, 

- Le PLU intègre une nette densification : la densité moyenne de constructibilité est fixée à 20 
logts/Ha ce qui limite dõautant la consommation dõespaces agricoles, 

- Le PLU intègre la loi Climat et Résilience, 
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§ Le PLU aggravera légèrement la pollution atmosphérique  et lõ®mission de gaz ¨ effet de serre en 
accueillant une population nouvelle (esti m®e au maximum de 200 ¨ 460 habitants selon que lõon 
inclut ou non la zone AUo), qui devrait générer une augmentation de 10 à 20% du parc automobile, 
avec pour cons®quences principales lõaugmentation des ®missions de gaz carbonique, de monoxyde 
de carbone, de particules, de compos®s organiques volatils, de dioxyde dõAzote. Les incidences 
peuvent °tre qualifi®es dõassez faibles en raison des mesures prises par le PLU pour favoriser les 
déplacements doux, 

En contre-partie, le PLU affiche les incidences positi ves suivantes : 

- le réservoir de biodiversité (bosquets de las Garros) bénéficie  dõun r¯glement sp®cifique 
(Ntvb), de m°me que le p¹le dõint®r°t ®cologique de la basse plaine de lõAri¯ge (Atvb) ; les 
corridors écologiques sont classés en zone Atvb1/Ntvb, avec un règlement contraignant visant à 
assurer une protection optimale, 

- des mesures réglementaires de protection et de préservation  des habitats les plus patrimoniaux 
(zones humides, mares, bois de chênes disséminés dans le territoire communal), ainsi que les 
ripisylves, haies, alignements, arbres isolés structurants et remarquables (classement en EBC) ; les 
haies et alignements structurants sont protégés au titre du L151.23, 

- dans les tissus urbains, le principe de la Nature en ville est largement pris en co mpte  
(protection des haies, alignements, arbres isolés ; r®daction dõun cahier de recommandations en 
faveur de la Nature en ville),  

- la préservation des sites et paysages urbain est mise en avant, ainsi que la sauvegarde du 
patrimoine bâti ( mesures conservatoires au titre du L151.19 mises en place en faveur des 
maisons remarquables, petit patrimoine bâti, maurains  ; règlement spécifique du bourg 
historique visant à préserver sa spécificité), 

- le d®veloppement dõ®nergies renouvelables (cr®ation dõun parc photovoltaµque ¨ lõemplacement 
dõune ancienne d®charge communale ; cr®ation dõun autre parc photovoltaµque en partie flottant 
sur la partie de la carrière CMGO située à Verniolle), 

- des objectifs dõam®lioration des déplacements doux (OAP, emplacements réservés), 
- les risques naturels et sanitaires sont pris en compte, ainsi que la limitation des nuisances 

sonores,  
- la réduction de la pollution lumineuse  est prévue à travers le règlement. 

 

Le PLU de Verniolle a adopt® les mesures dõ®vitement suivantes : 

Les mesures dõ®vitement ont ®t® appliqu®es au fur et ¨ mesure de lõ®tat dõavancement du PLU :  

Á La plupart  (94% de la surface) des mesures dõ®vitement ont ®t® prises d¯s la phase 
dõ®laboration du PADD, 

Á Lors de la phase de lõavant-projet, une autre mesure dõ®vitement a ®t® prise (6% de la surface) : 
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Le tableau ci-apr¯s r®capitule chaque mesure dõ®vitement prise :  

 

 

Á Dõautres mesures dõ®vitement, de type conservatoire, ont ®t® mises en ïuvre dans le PLU de 
Verniolle :  

Á réservoir de biodiversité, la ZNIEFF de type 1 a été classée en zone Ntvb ¨ lõexception de la 
piste de lõa®rodrome, class®e en Naer, 

CHRONOLOGIE MOTIVATION DE L'EVITEMENT SURFACE en %

consommation d'espaces agricoles 12,7 30,9

consommation d'espaces agricoles + protection contre 

les nuisances sonores à proximité de la RN20
2,1 5,1

consommation d'espaces agricoles + protection contre 

les nuisances sonores à proximité de la RD12
0,6 1,5

consommation d'espaces agricoles + respiration 

paysagère du ruisseau de la galage
2,2 5,4

consommation d'espaces agricoles + biodiversité 11,2 27,3

prise en compte du projet de parc photovoltaïque sur 

ancienne décharge communale
2,0 4,9

ancienne zone 1Nat au POS en partie : bodiversité 

(milieux naturels)
6,2 15,1

biodiversité (trame verte et bleue) 0,5 1,2

projet de  zone d'activités artisanales dans 

le projet de PLU

projet non retenu en raison de la consommation 

d'espaces agricoles + biodiversité + incompatibilité avec 

la vignette SCOT

1,2 2,8

38,6 94,1

évitement phase avant projet

zone 1NAt à l'ancien POS, non retenu : pas de projet de 

construction à moyen terme (possibilité d'implantation 

d'une salle polyvalente à + long terme) , d'où classement 

en zone naturelle à vocation de loisirs NL

2,4 5,9

2,4 5,9

41,0 100,0

évitement phase PADD (terrains 

initialement classés en zone constructible 

(U ou NA) au POS initial)

total évitement phase PADD

TOTAL

total évitement phase avant projet

ZONAGE 

INITIAL

ZONAGE 

REVISION
CHRONOLOGIE TYPE DE ZONE MOTIVATION DE L'EVITEMENT SURFACE

UB N évitement phase PADDtissus urbains très lâches à Sarda consommation d'espaces agricoles 3,3

UB N évitement phase PADDtissus urbains très lâches à Sarda/la Rive
consommation d'espaces agricoles ; protection 

contre les nuisances sonores à proximité de la 
2,1

1NAa N évitement phase PADDzone à urbaniser à Sarda consommation d'espaces agricoles 3,4

1NAb N évitement phase PADDzone à urbaniser à Sarda consommation d'espaces agricoles 3,1

UB A évitement phase PADD
terres agricoles classées en UB au POS à 

Mondine
consommation d'espaces agricoles 2,1

1NAt N/NL
évitement phase avant 

projet

la partie terrain de rugby, ainsi que le projet 

d'aire de stationnement + espace vert sont 

classés en NL

pas de projet de construction à moyen terme 

(possibilité d'implantation d'une salle polyvalente 

à + long terme) , d'où classement en zone naturelle 

à vocation de loisirs NL

8,6

1NAi Npv évitement phase PADDzone d'activités Escoubétou 2
prise en compte du projet de parc photovoltaïque 

sur ancienne décharge communale
2,0

UB Ap/Atvb1 évitement phase PADDterrains non construits à Sabartès
zone rouge du PPR ; protection TVB ; respiration 

paysagère du Crieu
0,5

NB Ap évitement phase PADDtissus urbains très lâches à Mounic/le Cazal
consommation d'espaces agricoles ; respiration 

paysagère du ruisseau de la galage
0,5

1NAb Ap évitement phase PADDzone à urbaniser au Camp del judge
consommation d'espaces agricoles ; respiration 

paysagère du ruisseau de la galage
1,7

1NAa N évitement phase PADDgrande zone à urbaniser à Mied des vignesconsommation d'espaces agricoles + biodiversité 6,9

1Na N évitement phase PADDgrande zone à urbaniser à Bessouil/Bascouconsommation d'espaces agricoles + biodiversité 4,3

UB N évitement phase PADDzone non construite à Bascou consommation d'espaces agricoles 0,2

UB N évitement phase PADDzone non construite au Château Derrière consommation d'espaces agricoles 0,6

2NA N évitement phase PADDzone non construite au Château Derrière consommation d'espaces agricoles ; proximité RD120,6

ND N évitement phase PADD
projet de zone d'activités artisanales suggéré 

par la CAPFV 

consommation d'espaces agricoles + biodiversité + 

incompatibilité avec la vignette SCOT
1,2

41,0TOTAL SURFACES D'EVITEMENT
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Á p¹le dõint®r°t ®cologique, la ZNIEFF de type 2 a ®t® class®e en zone Atvb, 

Á trame bleue : les bords du Crieu et des ruisseaux secondaires ont été classés en zone Atvb1, 

Á trame verte : 2 corridors secondaires ont ®t® class®s en zone Atvb1/Ntvb suite ¨ lõavis de 
lõANA lors de la concertation avec les PPA dans le cadre de la phase PADD, 

Á Plusieurs espaces boisés classés surfaciques ont été créés  (bois de chênes, parcs 
remarquables pour une surface de 13.1Ha), 

Á 7700 m¯tres de haies et dõalignements remarquables et de ripisylves, ont ®t® class®s en EBC 
au PLU, notamment pour conforter la trame verte et bleue, ainsi que 97 arbres isolés 
remarquables, 

Á 0.9Ha dõ®l®ments de lõenvironnement (zones humides, plantations paysagères 
patrimoniales de la ZA dõEscoub®tou), 31450 m¯tres de haies structurantes ont ®t® prot®g®s 
au titre de lõarticle L151.23 du code de lõurbanisme, ainsi que 5 mares, 

Á  3881m de maurains ont ®t® prot®g®s au titre de lõarticle L151.19 du code de lõurbanisme, 
ainsi que le patrimoine bâti remarquable, au nombre de 26 (dont 5 châteaux et maisons de 
maître, 9 maisons traditionnelles et maisons de maître, 12 petits patrimoines bâtis). 

Les mesures de réduction suivantes  ÖÕÛɯõÛõɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯ×ÈÙɯÓÌɯPLU de Verniolle  (confer 

notamment les OAP) : 

- Aménagement paysager du front bâti (OAP des zones à urbaniser de Mied des vignes, 
Bascou),  

- Renforcement de liaisons douces. 

+Ìɯ/+4ɯËÌɯ5ÌÙÕÐÖÓÓÌɯÕɀÈɯ×ÙÌÚÊÙÐÛɯÈÜÊÜÕÌɯÔÌÚÜÙÌɯÊÖÔ×ÌÕÚÈÛÖÐÙÌ 

Le PLU doit faire lõobjet dõune analyse des r®sultats de son application au plus tard ¨ lõexpiration 
dõun d®lai de 6 ans à compter de son approbation (article L153-27 du CU). 8 indicateurs de suivi ont 
été retenus:  

§ Evolution de la capacité de densification    

Le suivi portera sur le remplissage progressif des dents creuses et des divisions 

×ÈÙÊÌÓÓÈÐÙÌÚȮɯ ãɯ ÙÌÕÚÌÐÎÕÌÙɯ ×ÈÙɯ ÈÕÕõÌɯ ÚÌÓÖÕɯ ØÜɀÌÓÓÌÚɯ ÚÖÕÛɯ ËÌÚÚÌÙÝÐÌÚɯ ÖÜɯ ÕÖÕɯ ×ÈÙɯ ÓÌɯ ÙõÚÌÈÜɯ

ËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍ :  

 

§ $ÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÜɯÙÌÔ×ÓÐÚÚÈÎÌɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËɀ$ÚÊÖÜÉõÛÖÜɯƖ   

Le sÜÐÝÐɯ×ÖÙÛÌÙÈɯÚÜÙɯÓÌɯÙÌÔ×ÓÐÚÚÈÎÌɯ×ÙÖÎÙÌÚÚÐÍɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËɀ$ÚÊÖÜÉõÛÖÜɯƖȮɯ

ËÌÚÚÌÙÝÐÌɯ×ÈÙɯÓÌɯÙõÚÌÈÜɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍ ; à renseigner par année et en évaluant le nombre 

ËɀõØÜÐÝÈÓÌÕÛÚɯÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯËõËÐõɯãɯÊÏÈØÜÌɯÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌÔÌÕÛɯÐÕÚÛÈÓÓõÌ :  

 

DENSIFICATION TYPE D'ASSAINISSEMENTNOMBRE D'HABITANTSANNEE

DENT CREUSE

DIVISION PARCELLAIRE

NOMBRE DE PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDES EN RESIDENTIEL

DENSIFICATION NOMBRE D'EQUIVALENTS HABITANTSANNEE

ZONE D'ESCOUBETOU 2

NOMBRE DE PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDES EN ACTIVITES
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§ Evolution de la capacité de la STEP    

+ÌɯÚÜÐÝÐɯ×ÖÙÛÌÙÈɯÚÜÙɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËÌɯÓÈɯÚÛÈÛÐÖÕɯËɀõ×ÜÙÈÛÐÖÕɯãɯÛÙÈÐÛÌÙɯÓÌÚɯ

ÌÍÍÓÜÌÕÛÚɯÓÐõÚɯãɯÓÈɯËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÙõÚÐËÌÕÛÐÌÓÓÌɯÌÛɯÈÜɯÙÌÔ×ÓÐÚÚÈÎÌɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËɀ$ÚÊÖÜÉõÛÖÜɯ

2 ; cet indicateur servira de point de vigilance à calculer chaque année afin de ne pas dépasser la 

ÊÈ×ÈÊÐÛõɯËÌɯÓÈɯÚÛÈÛÐÖÕɯËɀõ×ÜÙÈÛÐÖÕɯãɯÛÙÈÐÛÌÙɯÓÌÚɯÌÍÍÓÜÌÕÛÚɯȹÊÈ×ÈÊÐÛõɯÙÌÚÛÈÕÛÌɯÌÚÛÐÔõÌɯ×ÈÙɯÓÌɯ2,#$ ɯãɯ

200 équivalents habitants). 

§ Maintien des zones humides dans le territoire communal  :  

Il sõagira de v®rifier, dans la dur®e du PLU, du maintien et de la pr®servation : 

TYPE DE ZONE 
HUMIDE  

SURFACE ENJEUX DE SUIVI 

FORMATIONS 
RIVERAINES DE 
SAULE CB44.1 
inventaire ADRET et/ou 
ANA  

0.1Ha Modéré : Habitat susceptible dõ°tre d®grad®, voire 
supprimé suite aux interventions humaines 
(drainage, remise en culture) 

Pacages humides à jonc 
CB37.241 inventaire 
ADRET et/ou ANA  

0.1Ha Modéré : Habitat susceptible dõ°tre d®grad®, voire 
supprimé suite aux interventions humaines 
(drainage, remise en culture)  

Prairie humide eutrophe 
CB37.21 inventaire 
ADRET et/ou ANA  

0.2 Ha Modéré : Habitat susceptible dõ°tre d®grad®, voire 
supprimé suite aux interventions humaines 
(drainage, remise en culture) 

TOTAL ZONES 
HUMIDES  

0.4 Ha  

 

§ Maintien des mares    

Le suivi portera sur la préservation des 5 mares identifiées sur le document graphique ; 

ÐÓɯÚɀÈÎÐÙÈɯËÌɯÝõÙÐÍÐÌÙȮɯËÈÕÚɯÓÈɯËÜÙõÌɯËÜɯ/+4ȮɯÚÐɯÌÓÓÌÚɯÖÕÛɯõÛõɯÊÖÕÚÌÙÝõÌÚȮɯÌÛɯÓÌɯÊÈÚɯõÊÏõÈÕÛɯÙÌÚÛÈÜÙõÌÚȭ 

§ Maintien des haies remarquables, ripisylves structurantes à enj eu majeur, 

alignements remarquables, arbres isolés remarquables  

(ÓɯÚɀÈÎÐÙÈɯËÌɯÝõÙÐÍÐÌÙȮɯËÈÕÚɯÓÈɯËÜÙõÌɯËÜɯ/+4ȮɯËÜɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÜɯ

ÔÈÐÓÓÈÎÌɯËÌɯÏÈÐÌÚɯÌÛɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯÙÌÔÈÙØÜÈÉÓÌÚȮɯÙÐ×ÐÚàÓÝÌÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÔÈÑÌÜÙɯȹÊÓÈÚÚõÚɯÌÕɯ$!"Ⱥ : soit 

7700 mètres ainsi que les 97 arbres isolés remarquables recensés par ADRET. 

§ Maintien des haies structurantes  

(ÓɯÚɀÈÎÐÙÈɯËÌɯÝõÙÐÍÐÌÙȮɯËÈÕÚɯÓÈɯËÜÙõÌɯËÜɯ/+4ȮɯËÜɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÜɯ

maillage de haies structurantes protégés au titre du L151.23, soit 31450 mètres. 
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§ Préservation des corridors écologiques  

+Ìɯ ÚÜÐÝÐɯ ×ÖÙÛÌÙÈɯ ÚÜÙɯ ÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÊÖÙÙÐËÖÙÚɯ õÊÖÓÖÎÐØÜÌÚɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÛÙÈÔÌɯ ÉÓÌÜÌȮɯ

correspondant au Crieu et aux ruisseaux élémentaires (maintien de bande enherbée ;  évolution de 

la ripisylve), et de la trame ÝÌÙÛÌɯȹÊÖÙÙÐËÖÙÚɯÚÌÊÖÕËÈÐÙÌÚɯÐËÌÕÛÐÍÐõÚɯ×ÈÙɯÓɀ - Ⱥȭ 

§ Maintien des maurains    

Le suivi portera sur la préservation des maurains identifiés sur le document graphique 

(3881mȺɯȰɯÐÓɯÚɀÈÎÐÙÈɯËÌɯÝõÙÐÍÐÌÙȮɯËÈÕÚɯÓÈɯËÜÙõÌɯËÜɯ/+4ȮɯÚɀÐÓÚɯÖÕÛɯÉÐÌÕɯõÛõɯÊÖÕÚÌÙÝõÚȭ 

§ Comment utiliser ces indicateurs  :  

O Lõorganisme responsable de la cr®ation de lõindicateur est le bureau dõ®tudes ADRET 
Environnement,  

O Lõorganisme responsable du suivi est la Commune de VERNIOLLE, 
O Les indicateurs ont été choisis comme : 

V renseignant sur la capacit® de la station dõ®puration ¨ traiter les effluents des nouveaux 
logements et des nouvelles entreprises qui sõinstalleront progressivement ¨ Escoub®tou 
2, 

V ®tant des ®l®ments de paysage et dõenvironnement patrimoniaux et/ou remarquables, 
V ces indicateurs ont ®t® inventori®s par ADRET Environnement (et lõANA pour les 
zones humides) sur la base dõun important travail de terrain r®alis® ¨ la parcelle. Tous 
les ®l®ments de paysage et dõenvironnement patrimoniaux et/ou remarquables retenus 
en tant quõindicateurs sont protégés (L151.19 ; L151.23 ; EBC) et figurent donc en tant 
que tels dans le document graphique ; une carte des habitats est également produite 
(§3.2.2 du RP),  

O Leur valeur initiale (selon les cas, surfacique, linéaire ou ponctuel) est renseignée (à titre 
dõexemple : indicateur  : zones humides : 0.4 Ha ont été inventoriés ; localisation : voir carte des 
habitats et plan de zonage du PLU) : lõobjectif sera de revenir sur le terrain et de confirmer ou 
non leur présence, pour en faire le bilan, 

O Ce travail de suivi, comme indiqué ci -avant, devra être réalisé au plus tard 6 ans après la date 
dõapprobation du PLU. 

 

1.2 Mani¯re dont lô®valuation a ®t® effectu®e: 

La m®thode de travail de lõ®laboration du PLU de Verniolle a consist® dans la r®alisation dõun ®tat 
diagnostic le plus exhaustif possible. Cet état a été réalisé par M. DELBOS, à la fois en tant 
quõurbaniste et naturaliste. Il a port® sur : 

- un important travail de terrain par un parcours exhaustif du territoire communal à 

la parcelle qui a notamment permis de d®finir la typologie de lõhabitat, lõoccupation 

des sols et les habitats naturels présents, les zones humides, la voirie, les 

paysagesé (11 jours de terrain), 

- lõanalyse des documents concernant lõam®nagement du territoire (Docob du site 

Natura 2000 ; fiches ZNIEFF, Porter ¨ Connaissance de lõEtat,é), 

- un important travail avec lõ®quipe Municipale, notamment au travers de r®unions 

thématiques (concernant les réseaux AEP, assainissement, défense incendie, 

lõactivit® agricole, le d®veloppement ®conomique, lõhabitat, les projets 
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communauxé) destin®es ¨ approfondir le diagnostic, puis ¨ travers de nombreuses 

réunions de travail destinées à établir le PADD, puis le règlement et le plan de 

zonage. 

 

2 PRESENTATION DE LA COMMUNE :  

2.1 AVANT-PROPOS 

2.1.1 La délibération prescrivant le PLU 

La commune de VERNIOLLE  ®tait dot®e dõun POS (plan dõoccupation des sols), approuvé le 
23/03/1987,  qui a fait lõobjet de 3 révisions simplifiées et de 4 modifications ; le dernier en date est la 
4ème modification du POS, approuvée en 2009. 

La loi SRU (solidarité et renouvellement urbains) de décembre 2000 a modifié en profondeur le droit 
de l'urbanisme et du logement en France, et a remplacé les POS par les PLU (plan locaux 
dõurbanisme). 

Par délibération du conseil municipal en date du 15/1 2/2015, la commune de VERNIOLLE  a prescrit 
la révision du Plan local d'Urbanisme (PLU).  

Cependant, le PLU de VERNIOLLE nõa pu °tre finalis® avant la date butoir fix®e au 27 mars 2017 par 
le code de lõurbanisme (article L174-3), ce qui a rendu caduc le POS ; de ce fait, la commune est 
soumise au RNU (R¯glement National dõUrbanisme) depuis cette date. 

Par ailleurs, la commune a transféré la compétence urbanisme à la communauté d'agglomération 

Pays Foix Varilhes (« Lõagglo Foix-Varilhes ») depuis le 1er juill et 2021 : la commune de Verniolle a 

prescrit le PLU, puis, par une délibération en date du 21 octobre2021, a transféré à lɀÈÎÎÓÖɯ%ÖÐß-

5ÈÙÐÓÏÌÚɯÓÈɯ×ÖÜÙÚÜÐÛÌɯÌÛɯÓɀÈÊÏöÝÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖÊõËÜÙÌɯËɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯ/+4ȭɯ/ÈÙɯËõÓÐÉõÙÈÛÐÖÕɯÌÕɯËÈÛÌɯ

du 10 novembre 2021, ÓÌɯÊÖÕÚÌÐÓɯÊÖÔÔÜÕÈÜÛÈÐÙÌɯËÌɯÓɀÈÎÎÓÖɯ%ÖÐß-Varilhes a acté la poursuite de la 

procédure. Lõagglo Foix-Varilhes ÌÚÛɯËÖÕÊɯÓÌɯÔÈćÛÙÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌɯËÌɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯ/+4ɯËÌɯ5ÌÙÕÐÖÓÓÌȭ 

Parallèlement, Lõagglo Foix-Varilhes Èɯ×ÙÌÚÊÙÐÛɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯPLUi-H le 23/02/2022. 

La révision du POS en PLU est motivée par 2 raisons majeures :  

ð  la volonté municipale d'adapter ou refondre le parti d'aménagement général du territoire, 

en concordance avec les prescriptions du SCOT de la Vallée de l'Ariège, 

ð  la nécessité d'intégrer les évolutions législatives et règlementaires intervenues depuis la 

3ème révision simplifiée et la 4ème modification du 15 janvier 2009.  

Plus précisément, les objectifs de la révision du PLU portent sur les points suivants :  

Á Prévoir un développement u rbain en corrélation avec la position stratégique de la commune 

au sein de l'armature territoriale et compatible avec les prescriptions du SCoT en matière de 

consommation foncière, 

Á Prendre en compte les problématiques de l'assainissement pour prioriser les secteurs à 

urbaniser, 

Á Valoriser l'identité villageoise de la commune et définir des zones de développement urbain 

organisées, 

Á Reconquérir le centre-bourg, 
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Á Encourager la mixité sociale et intergénérationnelle en favorisant une offre de logements 

diversifié s, 

Á Favoriser les mobilités douces, vers les équipements publics et les zones d'activités, 

Á Préserver l'activité agricole, 

Á Préserver et valoriser l'environnement naturel , 

Á Valoriser les éléments patrimoniaux et environnementaux qui fondent l'identité de la 

commune, 

Á Mener une réflexion sur les points d'insécurité routière, notamment aux abords de la route 

départementale n°29, 

Á Accompagner le développement économique (zone d'activité intercommunale au sud de la 

commune notamment), 

Á Soutenir les activités touristiq ues (sentiers de randonnée, etc.) 

 

2.1.2 Rappels réglementaires 

Î Lõarticle R151.2 du code de lõurbanisme : le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 
objectifs du projet d'aménagement et de développement durables, 

2Á La n®cessit® des dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre du projet 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 
selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 
constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone, 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 
mentionnées à l'article L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 
urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 
d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 
prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du p lan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 
particulière est prévue par le présent titre. Ces justifications sont regroupées dans le rapport. 

Î Lõarticle R151.3  du code de lõurbanisme  

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou 

qu'il doit prendre en com pte ;  

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 

ÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÜɯ×ÓÈÕɯȰɯ 

3° Analyse les incidences notablÌÚɯ×ÙÖÉÈÉÓÌÚɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÜɯ×ÓÈÕɯÚÜÙɯÓɅÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯ

notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, 

les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural e t archéologique et les 

paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
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sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment 

des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ;   

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

ÊÖÕÚõØÜÌÕÊÌÚɯËÖÔÔÈÎÌÈÉÓÌÚɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÜɯ×ÓÈÕɯÚÜÙɯÓɅÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯȰ  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l 'analyse des résultats de l'application du 

plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 

relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 

plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 

imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 

dont l'évaluation a été effectuée. Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale 

ÌÚÛɯ×ÙÖ×ÖÙÛÐÖÕÕõɯãɯÓɅÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÜɯ×ÓÈÕɯÓÖÊÈÓɯËɅÜÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯÈÜßɯÌÍÍÌÛÚɯËÌɯÚÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌ ainsi 

qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 

Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut création d'une zone d'aménagement concerté, 

la procédure d'évaluation environnementale commune valant à la fois évaluation d'un plan ou d'un 

programme et d'un projet prévue au II de l'article R. 122-25 du code de l'environnement est mise en 

ĨÜÝÙÌȭ 

Î Lõarticle L151.4 du code de lõurbanisme  

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de 

l'application  du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application 

des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.2 LA SITUATION DE LA COMMUNE  

2.2.1 Situation géographique 

VERNIOLLE : une commune de lõaxe strat®gique central du territoire SCOT,  située à environ 7Km au sud de 
Pamiers et 16 Km au nord de Foix  

 

La Commune de VERNIOLLE  est située au centre-nord  du département de lõAri¯ge. Elle est située à 
environ 7 km au sud de Pamiers, et à 16km au nord de Foix.  

VERNIOLLE  est situ®e dans la basse plaine de lõAri¯ge. 

La commune bénéficie de la proximité de la RN20 (voie de grand trafic à 2 fois 2 voies), ainsi que des 
gares SNCF de Pamiers et de Varilhes (avec projet de liaison entre le bourg de Verniolle et la gare de 
Varilhes). 

Le réseau hydrographique traversant la commune de VERNIOLLE  est dominé par le Crieu, rivière . 

Le SCOT de la vall®e de lõAri¯ge, identifie VERNIOLLE  comme faisant partie de lõaxe strat®gique 

central en raison de sa ×ÙÖßÐÔÐÛõɯãɯÜÕɯ×ĠÓÌɯÜÙÉÈÐÕɯÚÛÙÜÊÛÜÙÈÕÛɯȹ/ÈÔÐÌÙÚȺȮɯÌÛɯËÜɯÍÈÐÛɯØÜɀÌÓÓÌɯÌÚÛɯËÖÛõÌɯ

ËɀÜÕÌɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯÚÐÎÕÐÍÐÊÈÛÐÝÌɯÈÓÓÐõÌɯãɯËÌÚɯÌßÐÎÌÕÊÌÚɯËɀÐÕÛÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-urbaine maximisée. 

Verniolle  partage également avec VarilhesȮɯ×ĠÓÌɯÙÌÓÈÐÚȮɯËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯqui participent  

ãɯÓÈɯÚÛÙÜÊÛÜÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÈÓÓõÌɯËÌɯÓɀ ÙÐöÎÌ.  

La commune appartient aussi ¨ lõaire urbaine de PAMIERS (29 communes). 
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Les communes limitrophes sont : 

4PAMIERS au nord ouest, 

4LA -TOUR-DU-CRIEU au nord, 

4LES PUJOLS ¨ lõest,   

4COUSSA au sud-est,  

4VARILHES au sud-ouest,   

4SAINT-JEAN-DU-FALGA ¨ lõouest. 

 

 

VERNIOLLE  couvre une superficie de 1126 Ha. 
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2.2.2 Situation administrative 

§ Canton 

La commune de VERNIOLLE  est administrativement rattachée au canton Val dõAri¯ge.  

 

§ Communauté dôagglom®ration Pays Foix-Varilhes 

La commune de Verniolle  appartient à la communaut® dõagglom®ration Pays Foix Varilhes (créée le 
1er janvier 2017), qui regroupe 42 communes et 33000 habitants pour une superficie de 476Km2. Elle 
sera appelée dans la suite de ce rapport « Lõagglo Foix-Varilhes ». 

Elle est dotée des compétences suivantes : 

A) Compétences obligatoires  :  

1) Développement économique :   

¶ actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 du 
code général des collectivités territoriales, 

¶ création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire,  

¶ politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire,  

¶ mise en ïuvre et financement dõactions collectives et de dispositifs de soutien au 
commerce et ¨ lõartisanat (par exemple le Fisac), 

¶ mise en ïuvre dõactions de soutien, dõanimation, de promotion au sein des zones 
commerciales relevant de la compétence de la communaut® dõagglom®ration, 

¶ promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000030999237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000030999237&dateTexte=&categorieLien=cid
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2) Am®nagement de lõespace communautaire  :  

¶ schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

¶ d®finition, cr®ation et r®alisation dõop®rations d'am®nagement d'int®r°t communautaire au 
sens de lõarticle L. 300-1 du code de lõurbanisme ;  

o les op®rations dõam®nagement ¨ vocation industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire dont la superficie est supérieure à 3 
hectares ; 

¶ organisation de la mobi lité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des 
transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code. 

3) Equilibre social de lõhabitat :  

¶ programme local de lôhabitat :  

o lô®laboration, la mise en îuvre de ses actions, le suivi et la r®vision du document pour 

lôensemble des communes membres ; 

¶ politique du logement dôint®rêt communautaire :  

o la mise en place, le pilotage de la politique intercommunale des attributions de 

logements au travers de la mise en place, lôorganisation et le suivi dôune conf®rence 

intercommunale du logement (CIL) et dôun plan partenarial de gestion de la demande et 

dôinformation des demandeurs (PPGID) ; 

¶ actions et aides financi¯res en faveur du logement social dôint®r°t communautaire  

o lôattribution des aides aux organismes HLM pour la production de logements locatifs 

sociaux, de logements en accession à la propriété, sous réserve des actions et 

prescriptions du PLH, en cohérence avec la programmation définie annuellement, dans 

la limite de lôenveloppe budg®taire vot®e, et suivant des modalit®s qui seront pr®cis®es 

dans un r¯glement dôattribution des aides ¨ la pierre qui sera soumis ¨ lôapprobation du 

conseil communautaire ; 

o lôattribution des aides apport®es aux communes pour la r®habilitation, la construction et 

la rénovation/amélioration énergétique des logements communaux conventionnés 

sociaux ; 

¶ réserves foncières pour la mise en oeuvre de la politique communautaire d'équilibre social 

de l'habitat ; 

¶ action, par des op®rations dôint®r°t communautaire, en faveur du logement des personnes 

défavorisées :  

o la participation au fonds unique habitat (FUH) ; 

o lôanimation de la commission dôattribution des logements conventionn®s tr¯s sociaux ; 

o la coordination et lôanimation de la plateforme de lutte contre lôhabitat indigne et/ou 

dégradé ; 

¶ am®lioration du parc immobilier b©ti dôint®r°t communautaire :  

o les études pré-op®rationnelles, la mise en îuvre de programmes dôam®lioration du parc 

priv® de type op®ration programm®e dôam®lioration de lôhabitat (OPAH) ou programme 

dôint®r°t g®n®ral (PIG) ; 

o lôattribution dôaides ¨ lôam®lioration et ¨ lôadaptation des logements du parc privé 

existant, dans le cadre de programmes de type PIG, OPAH, ¨ lôexception des aides ¨ la 

rénovation des façades. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023071340&dateTexte=&categorieLien=cid
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4) Politique de la ville :   

¶ élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; 

¶ animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 

développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de 

prévention de la délinquance ; 

¶ programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 

5) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

Dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 211-7 du Code de lôenvironnement :  

¶ am®nagement dôun bassin ou dôune fraction de bassin hydrographique ; 

¶ entretien et am®nagement dôun cours dôeau, canal, lac ou plan dôeau, y compris les acc¯s ¨ 

ce cours dôeau, ¨ ce canal, ¨ ce lac ou ¨ ce plan dôeau ; 

¶ défense contre les inondations et contre la mer ; 

¶ protection de restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines. 

6) Accueil des gens du voyage  

¶ création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil et des terrains familiaux 

locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. 

7) Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

8) Elaboration dôun plan climat air ®nergie territorial (PCAET) en application de lôarticle 

L.229-26 du code de lôenvironnement 

9) Assainissement des eaux us®es, dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L.2224-8 du code 

général des collectivités territoriales 

10) Eau 

11) Gestion des eaux pluviales urbaines au sens de lôarticle L.2226-1 du code général des 

collectivités territoriales 

¶ élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ;  

¶ animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 

développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de 

prévention de la délinquance ;  

¶ programmes d'actions définis dans le contrat de ville 

B) Compétences optionnelles  :  

12. Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; création 

ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire  

¶ les voies communales permettant dôassurer lôacc¯s aux zones ®conomiques relevant de la 

comp®tence de la communaut® dôagglom®ration ; 

¶ les parcs de stationnement dont la superficie est supérieure à 2 hectares, ainsi que les parcs 

de stationnement situés dans le périmètre des zones économiques relevant de la 

communaut® dôagglom®ration, et ce quelle que soit leur superficie 
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13. Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs 

d'intérêt communautaire  

¶ dans le domaine du sport :  

o le centre aquatique (Foix) ; 

o les salles omnisports (Ferrières et Vernajoul) ; 

¶ dans le domaine de la culture :  

o les bibliothèques et médiathèques dans le cadre du réseau de lecture publique ; 

o les écoles de musique ; 

o le Centre dôhistoire de la résistance et de la déportation. 

14. Action sociale d'intérêt communautaire  

¶ d®finition et la mise en îuvre dôune politique globale de la petite enfance et de 

lôenfance, ¨ travers notamment :  

o la coordination des acteurs de la petite enfance, de l'enfance, ainsi que des acteurs 

intervenant dans les domaines socio éducatifs ; 

o lôanimation dôune politique globale de d®veloppement des conditions dôaccueil de la 

petite enfance et de lôenfance ; 

o la coordination et la signature du projet éducatif local en partenariat avec les communes 

du territoire (PEDTé) ; 

o lôanimation des partenariats avec les diff®rents acteurs locaux publics ou priv®s du 

territoire îuvrant dans les domaines ®ducatif et social ; 

o lô®tude, la cr®ation, la mise en place, la gestion, lôentretien, le financement de services 

et structures en direction de l'accueil collectif de la petite enfance (0-6 ans) : multi-

accueils, crèche familiale, relais d'assistants maternels ; 

o lô®tude, la cr®ation, la mise en place, la gestion, lôentretien, le financement de services 

et structures en direction de l'accueil de l'enfance (d¯s la scolarisation, jusquô¨ 11 ans ou 

jusquôau terme de la scolarisation en primaire) : accueil de loisirs extrascolaire agr®® 

durant les périodes de vacances scolaires, accueil périscolaire le mercredi après-midi 

pour les communes ayant adopté un rythme hebdomadaire de 4,5 jours avec classe le 

mercredi matin et pour les communes ayant adopté un rythme hebdomadaire de 4 jours 

sans classe le mercredi matin, mise en îuvre de transports dôenfants aux accueils 

périscolaires du mercredi après-midi ; 

o lô®tude, la cr®ation, la mise en place, la gestion, lôentretien, le financement de services 

et structures en faveur de la parentalité et du renforcement de la fonction parentale 

(éveil, accompagnement, médiation, prévention, santé, alimentation, citoyenneté) : les 

lieux d'accueil enfants-parents (LAEP) ; 

o lô®tude, la cr®ation, la mise en place, la gestion, lôentretien, le financement de services 

et structures permettant lôacc¯s ¨ une offre culturelle diversifiée pour tout public, où le 

jeu est vecteur de lien social (éveil, accompagnement, médiation, prévention, 

citoyennet®, socialisationé) : les ludothèques ; 

o le soutien ¨ des associations îuvrant en ces domaines ; 

o des actions en mati¯re dôanimation du territoire (festival du jeu, festival des enfants, 

carnavalé) ; 
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o la mise en place, le soutien au développement d'outils d'information à destination des 

habitants, des élus, des acteurs locaux favorisant l'accès au droit en matière sociale, de 

petite enfance et d'enfance ; 

o lôorganisation du transport des enfants dans le cadre des activit®s mises en îuvre au 

titre de la politique globale de lôenfance, notamment lôacheminement vers les 

équipements culturels et sportifs communautaires (piscine, biblioth¯quesé) ; 

o la prise en charge des droits dôentr®e pour les classes de primaire du territoire de la 

communaut® dôagglom®ration pour un acc¯s aux piscines ext®rieures au territoire dans 

le cadre programme annuel valid® par la communaut® dôagglom®ration en lien avec 

lôinspection de lôEducation nationale. 

¶ d®finition et la mise en îuvre dôune politique globale de la jeunesse ¨ destination des 

jeunes âgés de 12 à 25 ans, à travers notamment :  

o lôorganisation et la conduite dôactions en direction de la jeunesse dans le cadre des 

politiques contractuelles ; 

o lôorganisation et la conduite dôactions en mati¯re dôaccueil, dôanimation, 

dôaccompagnement des projets de jeunes ; 

o lôorganisation de lôinformation et notamment la mise en îuvre des points information 

jeunesse (PIJ) et de relais information jeunesse (RIJ) ; 

o lôorganisation et la conduite dóactions dôorientation et dôaccompagnement ¨ lôinsertion 

professionnelle et sociale notamment par le soutien et le partenariat avec la mission 

locale ; 

o lôorganisation et la conduite dôactions de m®diation ; 

o lôorganisation et la conduite dôactions de pr®vention et mise en îuvre des partenariats 

avec les diff®rents dispositifs existants, notamment la Maison des adolescents et lôAIPD 

dans le but de prévenir les conduites addictives et favoriser lôacc¯s aux soins ou ¨ 

lôaccompagnement ; 

o lôorganisation de lôanimation des partenariats avec les diff®rents acteurs locaux publics 

ou priv®s du territoire îuvrant dans le domaine de la jeunesse ; 

o le soutien ¨ des associations îuvrant en direction de la jeunesse ; 

o lô®tude, la cr®ation, la mise en place, la gestion, lôentretien, le financement de services 

et structures en direction de l'accueil de la jeunesse ; 

o lôorganisation du transport des jeunes dans le cadre des activit®s mises en îuvre au titre 

de la politique globale de la jeunesse, notamment lôacheminement vers les ®quipements 

culturels et sportifs communautaires (piscine, biblioth¯quesé). 

¶ d®finition et la mise en îuvre dôune politique globale en direction des personnes ©g®es, 

à travers notamment :  

o lô®laboration et la mise en place dôun programme dans le cadre du vieillissement de la 

personne, la mise en place dôune strat®gie dôactions et la coordination des acteurs 

intervenant dans ce domaine ; 

o lôanimation dôune politique globale de d®veloppement des conditions dôaccueils des 

personnes âgées ; 

o lôanimation des partenariats avec les diff®rents acteurs locaux publics ou priv®s du 

territoire îuvrant en direction des personnes ©g®es ; 
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o lô®tude, la cr®ation, la mise en place, la gestion, lôentretien, le financement 

dô®quipements collectifs ¨ caract¯re social, notamment pour ce qui concerne les 

structures et les services à destination des personnes âgées ; 

o lô®tude, la cr®ation, la mise en place, la gestion, lôentretien, le financement du centre 

local dôinformation et de coordination (CLIC) ; 

o le soutien ¨ des associations îuvrant en direction des personnes ©g®es. 

B) Compétences supplémentaires  :  

15) Gestion des centres de secours et dôincendie : participation au service d®partemental 

dôincendie et de secours.  

16) Développement culturel : mise en îuvre dôactions et soutien ¨ des organismes mettant en 

îuvre des actions ¨ rayonnement intercommunal. 

17) Développement sportif : mise en îuvre dôactions et soutien ¨ des organismes mettant en 

îuvre des actions à rayonnement intercommunal.  

18) Protection et mise en valeur de lôenvironnement  

¶ mise en îuvre dôactions et soutien ¨ des organismes mettant en îuvre des actions de protection 

et de mise en valeur de lôenvironnement ¨ rayonnement intercommunal ; 

¶ aménagement et entretien des sentiers de randonnée à rayonnement intercommunal ; 

¶ gestion foresti¯re dans le cadre de lôadh®sion au syndicat de lôArtillac. 
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§ SCOT de la Vall®e de lôAri¯ge 

La commune de VERNIOLLE  fait partie du SCOT de la vall®e de lõAri¯ge qui a été approuvé le 10 
mars 2015, et applicable depuis le 10/05/2015 : le SCOT VA constitue un document dõurbanisme 
dõordre sup®rieur vis-à-vis duquel le PLU de VERNIOLLE  doit être compatible.  

La commune est classée en commune de lõespace strat®gique du territoire du SCOT. Les objectifs du 
SCOT en matière de de consommation dõespace autoris®e sont de 23.2Ha à fin résidentielle (P33). La 
densité urbaine fixée par le SCOT est de 20 logements par hectare (P31) ; la part minimale de  
logements locatifs sociaux est fixée à 20% du parc (P51). Le SCOT fixe la consommation maxi des 
zones dõactivit®s ®conomiques strat®giques ¨ 7.0 Ha (P70), en totalité à court terme.  
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Il est ¨ noter que le SCOT a ®tabli en 2021 un rapport dõ®valuation destin® ¨ évaluer les effets du 

document sur le territoire. +ÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÉÐÓÈÕɯÈɯ×ÌÙÔÐÚɯËɀõÛÈÉÓÐÙɯÓÌÚɯÌÕÑÌÜßɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯ

ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛȮɯÌÛɯ×ÓÜÚɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯÌÕÑÌÜßɯËÌɯÓÈɯÙõÝÐÚÐÖÕɯËÜɯ2"Ö3 (dont la délibération de 

prescription date du 29/06/2021 . Ceux-ci concernent à la fois des aspects techniques (organisation 

ÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÌȮɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀÌÚ×ÈÊÌȮɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȱȺɯ×ÖÜÙɯÊÖÕÍÖÙÛÌÙɯÖÜɯÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÜɯ

2"Ö3ɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȮɯÔÈÐÚɯÈÜÚÚÐɯËÌÚɯÈÚ×ÌÊÛÚɯÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÕÌÓÚɯÈÍÐÕɯËɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯÈÜɯÔÐÌÜßɯÓÌÚɯ

collectivi tés dans la mise en oeuvre du SCoT. Les objectifs de la révision du SCOT portent sur :  

Amélioration de la prise en compte des spécificités territoriales : 

- Anticipation des évolutions démographiques et économiques, au regard notamment des 

phénomènes de métropolisation et des crises actuelles 

-  ËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÙÔÈÛÜÙÌɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÌɯÈÜɯÊÖÕÛÌßÛÌɯÜÙÉÈÐÕɯÈÊÛÜÌÓȮɯËÌɯÔÈÕÐöÙÌɯãɯÈÚÚÐÎÕÌÙɯËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯ

ÈÜßɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÕÐÝÌÈÜßɯËÌɯÓɀÈÙÔÈÛÜÙÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓÌÜÙɯÛà×ÖÓÖÎÐØÜÌ 

- Prise en compte des spécificités des communes montagnardes (soumises à la Loi Montagne) : 

×ÙÐÕÊÐ×ÌÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÕɯÍÖÕËÚɯËÌɯÝÈÓÓõÌȮɯ×ÌÕÛÌÚȮɯÌÕÚÖÓÌÐÓÓÌÔÌÕÛȱ 
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Poursuite de la r®duction de la consommation dôespace : 

- ,ÐÚÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯËÌÚɯÉÌÚÖÐÕÚɯÍÖÕÊÐÌÙÚɯÌÕɯÌßÛÌÕÚÐÖÕɯÈÝÌÊɯÓÌɯÕÐÝÌÈÜɯËȿÈÊÊÜÌÐÓɯËõmographique projeté 

et les capacités de développement en intensification et en renouvellement urbains 

- Lutte contre la vacance et la rétention foncière 

- Optimisation du foncier à vocation économique (cohérence et partage de la réflexion au sein de la 

valÓõÌɯËÌɯÓɀ ÙÐöÎÌɯÌÛɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯÈËÑÈÊÌÕÛÚȺɯÌÛɯÊÖÔÔÌÙÊÐÈÓÌɯȹÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÜÙÍÈÊÌÚɯËÌɯ9È"ÖÔȺ 

- #õÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÚÛÙÈÛõÎÐÌɯÍÖÕÊÐöÙÌɯÌÕɯÝÜÌɯËÌɯÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÜɯɋɯ9õÙÖɯ ÙÛÐÍÐÊÐÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯ-ÌÛÛÌɯɌ 

- 1ÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÕÌÓɯËÌÚɯõÓÜÚɯÌt développement des partenariats, 

ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÈÝÌÊɯÓɀ$ÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯ/ÜÉÓÐÊɯ%ÖÕÊÐÌÙɯËɀ.ÊÊÐÛÈÕÐÌɯȹ$/%.Ⱥ 

- ,ÖÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯËÖÕÕõÌɯÍÐÕÌɯ×ÖÜÙɯÖÉÚÌÙÝÌÙɯÓÌÚɯËàÕÈÔÐØÜÌÚɯËÌɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯȹ."2&$Ⱥ 

- Acculturation des élus sur les enjeux fonciers et les outils mobilisables. 

Poursuite des efforts de pr®servation de lôenvironnement : 

- Réduction de la vulnérabilité des populations aux risques et nuisances 

-  ÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÚõØÜÌÕÊÌɯ$ÝÐÛÌÙ-Réduire-Compenser 

- Déclinaison de la stratégie du Plan Climat Air Energie Territorial et du Programme Territorial des 

énergies renouvelables portés par le Syndicat mixte. 

D®veloppement dôun parc de logements diversifi®s et r®pondant aux attentes de tous les habitants : 

- Accompagnement des élus dans le développement du parc social, et développement des 

partenariats 

- Diversification des formes urbaines et des typologies de logements 

- 1õÈ××ÙÖ×ÙÐÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÕÑÌÜßɯËɀÐÕÛÌÕÚÐÛõɯÌÛɯËÌɯËÌÕÚÐÛõÚɯÜÙÉÈÐÕÌɯɤɯÝÐÓÓÈÎÌÖÐÚÌɯÈÝÌÊɯËÌÚɯÔÖËöÓÌÚɯÈËÈ×ÛõÚɯ

aux territoires ruraux.  

Accompagnement de lô®volution de la fili¯re agricole et lutte contre les pressions : 

-  ÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÚÚÖÙɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯËÌɯ×ÙÖßÐÔÐÛõɯÌÛɯËÌÚɯÊÐÙÊÜÐÛÚɯÊÖÜÙÛÚ 

- Développement des outils de protection des espaces agricoles 

- Développement des partenariats avec les acteurs compétents pour mobiliser les données fines 

ËɀÖÉÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯÌÛɯ×ÖÜÙɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯÖÌÜÝÙÌɯËÜɯ2"Ö3 

- Encadrement du développement des énergies renouvelables sur les secteurs agricoles. 

D®veloppement dôune v®ritable strat®gie ®conomique de la Vall®e de lôAri¯ge : 

- #õÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÖÍÍÙÌɯÍÖÕÊÐöÙÌɯËÌɯØÜÈÓÐÛõɯÌÛɯËÌɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛÈÙÐÛõɯÌÕÛÙÌɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚ du 

SCoT et avec les territoires voisins 

- #õÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÚÛÙÈÛõÎÐÌɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÉÈÚõÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯÍÐÓÐöÙÌÚɯÓÖÊÈÓÌÚ 

- Développement des coopérations intra-territoriales et extra-territoriales pour développer les  

complémentarités et éviter les concurrences. 

Améliorer les mobilités sur le territoire sous toutes leurs formes pour prévenir la déshérence de certains 
secteurs et réduire la facture énergétique des ménages : 

- Déclinaison de la stratégie du Plan Global de Déplacements porté par le Syndicat mixte (plan 

ÝõÓÖȮɯõÛÜËÌɯ×ĠÓÌÚɯËɀõÊÏÈÕÎÌÚɯÔÜÓÛÐÔÖËÈÜßȮɯÊÖÕÛÙÈÛÚɯËÌɯÔÖÉÐÓÐÛõɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÕÌÓɯËÌÚ intercommunalités 

ÕÖÕɯ .,ȱȺ 

- Développer la prise en compte de la cohérence urbanisme / mobilité. 

Accompagnement des collectivit®s dans la mise en compatibilit® de leurs documents dôurbanisme locaux avec 
le SCoT 

Développement des coopérations extra-territoriales (Vall®e dôAx, D®partement de lôAri¯ge, grande 
agglom®ration toulousaine, interscot Grand Bassin Toulousainé). 
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§ le PETR de lôAri¯ge 

Le PETR de lõAri¯ge (p¹le dõ®quilibre territorial et rural), est né le 5 mars 2015 de la fusion des pays 
de Foix-Haute-Ariège, des Pyrénées cathares et des portes dõAri¯ge-Pyrénées ; il est composé de 6 
communaut®s de communes et dõune communaut® dõagglom®ration. Il fait lõobjet dõun contrat de 

ruralité qui couvre la période 2017/2020  et qui vise à porter un projet de territoire sur le bassin de vie 

autour de 6 thématiques : 

¶ +ɀÈÊÊöÚɯÈÜßɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÌÛɯÈÜßɯÚÖÐÕÚȮ 

¶ La revitalisation des bourgs-ÊÌÕÛÙÌÚɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÓÈɯÙõÕÖÝÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÌÛɯÓÌɯ

soutien au commerce de proximité, 

¶ +ɀÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯȹÈÊÛÐÝÐÛõÚɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚȮɯÕÜÔõÙÐØÜÌɯÌÛɯÛõÓõ×ÏÖÕÐÌȮɯÛÖÜÙÐÚÔÌȱȺȮ 

¶ Les services liés à la mobilité des habitants (interne au territoire et vers les agglomérations), 

¶ La transition écologique, 

¶ La cohésion sociale. 

§ Opération de revitalisation de territoire (ORT) 

Créée par la loi portant évolution du logement, de lõam®nagement et du num®rique (Elan) du 23 
novembre 2018, lõORT est un outil nouveau ¨ disposition des collectivit®s locales pour porter et 
mettre en ïuvre un projet de territoire dans les domaines urbain, ®conomique et social, pour lutter 
prioritairement contre la dévitalisation des centre-ville . 

LõORT vise une requalification dõensemble du centre-ville dont elle facilite la rénovation du parc de 
logements, de locaux commerciaux et artisanaux, et plus globalement le tissu urbain, pour créer un 
cadre de vie attractif propice au développement à long terme du territoire.  

La commune de 5$1-(.++$ɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕe ORT, commune avec la commune de VARILHES. 

Pour VERNIOLLE, le principal  enjeu ÊÖÕÚÐÚÛÌɯãɯÊÖÕÚÖÓÐËÌÙɯÚÈɯ×ÖÚÐÛÐÖÕɯËÌɯ×ĠÓÌɯËɀÈÛÛÙÈctivité en 

ÚɀÐÕÛõÎÙÈÕÛɯËÈÕÚɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯËàÕÈÔÐØÜÌÚɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÌÛɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛȮɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛ : 

- $ÕɯÈÚÚÌàÈÕÛɯÓÈɯ×ÖÚÐÛÐÖÕɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕȮ 

- En participant activement au déploiement du territoire -réseau,  

- En misant sur le bien-être des habitants et leur insertion dans la vie locale,  

- $ÕɯÚɀÌÕÎÈÎÌÈÕÛɯËÈÕÚɯÜÕÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯËɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯÊÖÕÛÐÕÜÌȭ 

https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%B4le_d%27%C3%A9quilibre_territorial_et_rural_de_l%27Ari%C3%A8ge
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pays_de_Foix_Haute-Ari%C3%A8ge
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pays_des_Pyr%C3%A9n%C3%A9es_cathares
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pays_des_Portes_d%27Ari%C3%A8ge-Pyr%C3%A9n%C3%A9es
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2.3 BREF HISTORIQUE DE LA COMMUNE  

Selon Taillefer7, Verniolle  se serait form®e au Moyen Age par le regroupement dõhabitants autrefois 
dispersés ; le village « r®sulterait dõun repeuplement tardif, le groupement dans un région peu sûre 
apparaissant comme la meilleure garantie de la sécurité des habitants, de leurs troupeaux et de leurs récoltes. En 
effet le village sõest form® autour dõun noyau central o½ lõ®troitesse des rues et des maisons ne peut gu¯re 
sõexpliquer que par le souci dõ®conomiser de la place ¨ lõint®rieur dõune enceinte fortifi®e, qui nõ®tait sans doute 
quõune lev®e de terre entour®e dõun foss®. Il sõest ensuite agrandi le long des chemins divergeant dans toutes les 
directions, et a pris sa forme en étoile ».  

Au XIX ème siècle, Verniolle comptait 2 hameaux :  

O Sarda, en limite ouest, proche du hameau de Joucla (sur la commune voisine de Saint-Jean-du-

Falga), qui abritait à lõorigine quelques maisons le long de la grande route de Paris en 

Espagne, 

O Sabartès, situé au sud de Verniolle, à 800m du centre du village. 

 

                                                      

 

7 François Taillefer - Études sur les paysages ruraux du Sud-Ouest. I -Verniolle (Ariège) Revue géographique des Pyrénées et 

du Sud-Ouest. Sud-Ouest Européen / Année 1950 / 21-2-3 / pp. 97-126 
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Le village historique compte également 2 vieux bâtis identitaires : lõ®glise Saint-Laurent, reconstruite 

au XVIII ème siècle, et lõancienne maison forte de la famille dõOrnolac, transformée depuis en 

EHPAD 8, dont la tour du XVIIème siècle est encore visible. 

En dehors du village, plusieurs châteaux, maisons de maître  et grands domaines antérieurs au 

XVIII ème siècle étaient disséminés dans le territoire communal : château de Fontvives ; château de 

Fiches ; domaine de Las Rives, Mondine, ain si que des métairies (Poutous, le Rieu, la Margue, le Fau, 

Arnave, Bel Air é) 

 

Château de Fontvive dans la première moitié du XXème siècle 

 

Le château de Fiches9 « a appartenu à la fin du XVIème siècle à Jean de Roubert, conseiller au Parlement de 
Toulouse puis acheté au XVIIIème siècle, par Joseph Fauré, avocat à Pamiers . Depuis il est resté  dans la même 
famille. Erig®e au cïur dõun domaine de 50 ha, cette grande bâtisse, située à 1,5 km de Verniolle en Ariège 
abrite une merveille, un superbe bestiaire daté du XVIème siècle qui se déroule sur les plafonds peints, et 
présentant au total près de 70 animaux Lion, éléphant, chameau, singeé mammif¯res, oiseaux, animaux 

exotiques, fantastiques, marins  et même une sirène se succèdent sur les panneaux.Ο La cuisine, restée intacte 

depuis plusieurs siècles a gardé tout son charme et le temps semble s'y être arrêté.Ο Une bibliothèque ancienne 
témoigne également de la vie quotidienne dans le pass®. Lõescalier en bois du XVème siècle qui mène au salon et le 
plafond sont inscrits ¨ lõInventaire des Monuments historiques, ainsi que les façades et toitures ». 

                                                      

 

8 Il sõagit de lõun des 2 EHPAD du territoire de la CA Pays Foix Varilhes (86 chambres et 6 places accueil de jour) 

9 Site internet grandsudinsolite.fr  
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§ Monuments historiques  :  

VERNIOLLE compte 1 monument historique inscrit ; il b®n®ficie ¨ ce titre dõune servitude dõutilit® publique 
sous forme de périmètre de protection de 500m de rayon dans lequel lõavis de lõarchitecte des b©timents de 
France est obligatoire pour toute demande de permis de construire 

La commune de VERNIOLLE  compte 1 monument historique inscrit  : 

Á Le château de Fiches, monument historique inscrit le 29/04/2005  ; les éléments protégés sont 
les façades et toitures du château, ainsi que l'escalier principal du corps de logis, le plafond 
peint de la grande salle du premier étage et le plafond de la salle contiguë à cette grande salle. 
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3 DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

3.1 POPULATION ET HABITAT 

3.1.1 L'évolution démographique 

§  Une croissance démographique remarquable  

5ÌÙÕÐÖÓÓÌɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯÈÝÌÊɯ5ÈÙÐÓÏÌÚȮɯÓÈɯ×ÖÙÛÌɯËɀÌÕÛÙõÌɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯ/ÈàÚɯ%ÖÐß-Varilhes via 

ÓɀõÊÏÈÕÎÌÜÙɯ#ÌÓÛÈɯ2ÜË. Verniolle a connu une forte progression démographique entre les années 1970 et 2010, 
mais elle subit une baisse de sa population au cours des 5 dernières années (-0.9% par an) ; à titre de 
comparaison, la croissance d®mographique nõa ®t® que de 0.1% par an dans le Département de lõAri¯ge entre 
2013 et 2019  

La population de VERNIOLLE  a connu une augmentation de 76% au cours des 50 dernières années : 
alors quõelle ®tait de 1142 habitants en 1968, elle a connu un important développement de la 

population  qui sõ®tablit actuellement à 2252 habitants en 2019, comme le montre le tableau et la 
courbe suivante (source : Insee-2018) :  

 

 

Lõ®volution d®mographique, tr¯s forte entre 1970 et 1990 (2.0% par an et au-delà) a connu dans la 
période 1990-2010 une croissance plus mod érée mais encore significative (1.2%). Ces dernières années 
voient cependant une diminution notable de la population communale ( -0.9% entre 2013 et 2019). A 
titre de comparaison, la croissance d®mographique nõa ®t® que de 0.1% par an dans le D®partement 
de lõAri¯ge entre 2013 et 2019. 

Le bilan rapport dõ®valuation SCOT de la vall®e de lõAri¯ge (2021) montre clairement que lõ®volution 
démographique du secteur stratégique central (+0.3%), dans lequel sõinscrit Verniolle, est très en-deçà 
des objectifs du SCOT (+1.16%) : 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019

population 1142 1302 1540 1836 2022 2242 2384 2252

1,9 2,4 2,2 1,1 1,2 1,2 -0,9

(1) Variation 1968/75, etcéSource : Insee
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Les donn®es de lõINSEE permettent dõafficher quelques ®l®ments de comparaison avec les communes 
limitrophes  : 

- Verniolle a connu au cours des 5 dernières années une forte baisse démographique,  

- Seule la commune de Pamiers a connu également une baisse de sa population, mais en 
proportion nettement moindre,  

- Les autres communes limitrophes ont poursuivi un accroissement de leurs populations, 

notamment Varilhes et la Tour-du-Crieu, cette commune Ëõ×ÈÚÚÈÕÛɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯØÜÐɯÓui  était assigné 

par le SCOT. 

 

La baisse démographique de VERNIOLLE est importante, et nõa pas dõ®quivalent dans les communes 
limitrophes 

§  Une décroissance démographique en lien avec un d®ficit dõaccueil de nouveaux arrivants  

Le tableau ci-apr¯s souligne lõ®volution des soldes migratoires de la population à VERNIOLLE  : 
 

période 1968/75 1975/82 1982/90 1990/99 2000/2008 2008/2013 2013/2019 

mouvement naturel  -0.2 -0.1 -0.4 -0.6 -0.0 -0.5 -0.6 

solde migratoire  +2.1 +2.6 +2.6 +1.3 +1.2 +1.7 -0.4 

Source : INSEE ð RGP  

Evolution 

démographique 

2008/2013

Evolution 

démographique 

2013/2018

Population 

2018

VERNIOLLE 1,2% -0,9% 2274

PAMIERS -0,1% -0,2% 15603

LA-TOUR-DU-CRIEU 3,8% 1,5% 3193

VARILHES 2,8% 0,9% 3436

SAINT-JEAN-DU-FALGA 1,4% 0,3% 2863

LES PUJOLS 3,0% 1,4% 816

COUSSA 1,3% 3,5% 275

Source : Insee
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Le solde naturel10 est négatif depuis la fin des années 1960 ; le solde migratoire11, a toujours été positif 
jusquõen 2013, en léger repli ces 5 dernières années. A titre de comparaison, pour lõensemble du 
d®partement de lõAri¯ge, le solde migratoire atteint  +0.5% entre 2008 et 2013, et de +0.4% ces 5 
dernières années, le solde naturel étant systématiquement négatif.  

§  Une population qui vieillit  

La population jeune de moins de 14 ans est proportionnellement équivalente  à VERNIOLLE  que dans 
le d®partement de lõAri¯ge : 15.4% contre 15.5%; la proportion de  la population active y est cependant 
légèrement plus importante que dans le département (51.8% contre 51.2%); a contrario, le 
pourcentage des aînés (>60 ans) est légèrement moins important ( 32.9% contre 33.4%). 

Globalement, si la pyramide des âges de VERNIOLLE  est légèrement plus favorable que dans le 
D®partement de lõAri¯ge,  elle sõest cependant nettement dégradée au cours des 5 dernières années 
(recul de 17% des jeunes de moins de 14 ans ; recul de la population active  de 9% ; augmentation des 
retraités de 16%) : 

        
               Commune de VERNIOLLE                D®partement de lõARIEGE 

Lõindice de jeunesse12 permet de caract®riser la vitalit® d®mographique dõun territoire ; lorsquõil est 
supérieur à 1, il dénote la vitalité démographique  de la commune. 

A VERNIOLLE, lõindice de jeunesse est de 0.77 (malgr® la pr®sence dõun EHPAD), légèrement 
supérieur à celui du territoire de la CA. Pays de Foix-Varilhes (0.75). A titre de comparaison, il nõest 
que de 0.65 dans le d®partement de lõAri¯ge, mais sõ®l¯ve ¨ 0.81 ¨ Pamiers et 1.03 ¨ Maz¯res. 

La pyramide des âges est légèrement favorable à VERNIOLLE par rapport à la moyenne départementale, mais 
elle connaît une érosion sensible ces 5 dernières années.   

 

                                                      

 

10 Le solde naturel (ou accroissement naturel  ou excédent naturel  de population) est la différence entre le nombre de 
naissances et le nombre de décès enregistrés au cours d'une période. ... Mais l'inverse peut se produire, et le solde naturel est 
alors négatif 

11 Le solde migratoire  est, selon la définition  de l'Institut national de la statistique et des études économiques (Insee), « la 
différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au 
cours de l'année » 

12 +ɀÐÕËÐÊÌɯËÌɯÑÌÜÕÌÚÚÌɯÌÚÛɯÜÕɯÐÕËÐÊÈÛÌÜÙɯËÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌ ÝÐÌÐÓÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕȭɯ"ɀÌÚÛɯÓÌɯÙÈ××ÖÙÛɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÔÖÐÕÚɯËÌɯƖƔɯ

ans et les plus de 60 ans. 
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3.1.2  Les objectifs démographiques   

Lõobjectif d®mographique de Verniolle sõappuie sur les orientations du PLH, soit une progression 
démographique de 0.7% par an.   

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËɀõÝÖlution démographique, fixé à 1.16% par an par le SCOT V.A., est très supérieur à 

ÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯÙécente constatée entre 2013 et 2019 (-0.9% par an à Verniolle)  ; ainsi que le constate le 

bilan rapport dõ®valuation SCOT de la vall®e de lõAri¯ge, « la projection démographique du SCoT apparaît 

en forte déconnexion des chiffres de croissance démographique constatés ». 

Cependant, VERNIOLLE nõest pas d®pourvue dõatouts pour retrouver une croissance 
d®mographique. LõORT lõanalyse ainsi dans ces termes13 :  

5ÌÙÕÐÖÓÓÌɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯÈÝÌÊɯ5ÈÙÐÓÏÌÚȮɯÓÈɯ×ÖÙÛÌɯËɀÌÕÛÙõÌɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯ/ÈàÚɯ%ÖÐß-Varilhes sur 

ÓɀõÊÏÈÕÎÌÜÙɯ #ÌÓÛÈɯ 2ÜËȮɯ È×ÙöÚɯ /ÈÔÐÌÙÚɯ ÌÕɯ ËÐÙÌÊÛÐÖÕɯ ËÌɯ %ÖÐßȭɯ "ÌÚɯ ËÌÜßɯ ÊÖÔÔÜÕÌÚɯ ÍÖÙÔÌÕÛɯ ÜÕɯ ÌÕÚÌÔÉÓÌɯ

×õÙÐÜÙÉÈÐÕɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌɯËÌɯ×ÈÙÛɯÌÛɯËɀÈÜÛÙÌɯËÌɯÓɀ$ƝȮɯÓÌÜÙɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯõÛÈÕÛɯõÛÙÖÐÛÌÔÌÕÛɯÓÐõȭɯ#ÌɯÔ÷ÔÌȮɯÌÓÓÌɯÚÌɯ

situe en position stratégique entre Foix, première ville administrative, et Pamiers, premier pôle économique du 

Ëõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛȭɯ #Ìɯ ÊÌɯ ÍÈÐÛȮɯ 5ÌÙÕÐÖÓÓÌɯ ÙÌÝ÷Ûɯ ÜÕɯ ÙĠÓÌɯ ÔÈÑÌÜÙɯ ÌÕɯ ÛÌÙÔÌÚɯ ËɀÈÊÊÜÌÐÓɯ ËÌɯ ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕȮɯ ËɀÌÔ×ÓÖÐÚȮɯ

ËɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯÌÛɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÈÕÛÚȮɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯËÌɯËÌÚÚÌÙÛÌȭɯ+ÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯËÌɯ5ÌÙÕiolle constitue un véritable 

×ĠÓÌɯËɀÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯËõÔÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯÌÛɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯØÜÐɯÓÈɯ×ÓÈÊÌɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÌɯ

Lõagglo Foix-VarilhesȮɯËÜɯ2"Ö3ɯËÌɯÓÈɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓɀ ÙÐöÎÌɯÌÛɯÚÜÙɯÓɀõ×ÐÕÌɯËÖÙÚÈÓÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓɀ ÙÐöÎÌȮɯÊĨÜÙɯËÌɯ

développement départemental. 

Le PLH de Lõagglo Foix-Varilhes, approuvé en décembre 2021, prévoit sur son territoire une 

augmentation de 0.7% par an ; il le justifie de la façon suivante :  

« Au regard de ces politiques qui commencent aujourdõhui ¨ se mat®rialiser, un scénario de reprise de la croissance 
démographique a ainsi été retenu,  permettant dõatteindre environ 34 000 habitants en 2026, soit un accueil de plus 
de 200 habitants supplémentaires chaque année entre 2020 et 2026  (+0,7%/an). Ce dernier est structuré autour de la 
volonté de retenir davantage de familles sur le territoire, en particulier celles qui font aujourdõhui le choix de 
sõinstaller dans les intercommunalit®s limitrophes. Ce scénario, certes volontariste au regard de la tendance récente, 
se veut en lien direct avec le projet de territoire actuellement mis en ïuvre et les politiques de redynamisation du 
centre ancien de Foix et des centres-bourgs (opérations ANRU et Action Cïur de Ville sur le centre historique de 
Foix,  opérations du contrat régional bourgs-centres sur les communes de Montgailhard, Saint-Jean-de-Verges,  
Varilhes et Verniolle, etc.). Cette perspective modère en outre de près de 40% le scénario initialement exposé dans le 
SCoT ». 

Ainsi, en dépit de la baisse démographique constatée ces dernières années, en partie liée à 
lõobsolescence de la station dõ®puration (STEP) qui a p®nalis® la dynamique du rythme de la 
construction r®sidentielle, la commune de Verniolle retient un objectif dõaugmentation 
démographique de 0.7% par an. Cet objectif est justifi® par lõattractivit® ®conomique de la commune 
(avec notamment la cr®ation r®cente de la zone dõactivit®s Escoub®tou 2), mais aussi par la situation 
g®ographique privil®gi®e de Verniolle, situ®e dans lõaxe strat®gique central du périmètre SCOT. 

En raison de la probl®matique de la station dõ®puration, dont la reconstruction pourrait °tre r®alis®e ¨ 
moyen terme, la durée de vie du PLU est portée à 15 ans (2037). 

                                                      

 

13 Confer ORT Vernioll e-Varilhes - Annexe 2. Diagnostic territorial des bourgs -centres de Varilhes, Verniolle ɬ réalisé en 

2018 et 2019 dans le cadre de la phase des pré-candidatures 
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3.1.3 Le parc de logements 

2.1.3.1 Typologie du parc de logements 

§Résidences principales, résidences secondaires et logements vacants  :  

Le parc de logements est très majoritairement  à base de résidences principales ; les résidences 
secondaires constituent moins de 9% du parc de logements ; la commune compte près de 8% de 
logements vacants ce qui est assez important ; les donn®es de lõINSEE font ®tat de : 

 

En pourcentage sur les dernières années : 

 

 
 

§ Les logements vacants : un enjeu pour la commune de VERNIOLLE  : 

La vacance est un phénomène complexe qui recouvre des réalités multiples selon sa définition, sa 

durée ou encore sa proportion. Plusieurs définitions sont proposées pour la définir  : 

V 2ÌÓÖÕɯÓÈɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ(-2$$ȮɯÜÕɯÓÖÎÌÔÌÕÛɯÝÈÊÈÕÛɯÌÚÛɯÜÕɯÓÖÎÌÔÌÕÛɯÚÈÕÚɯÖÊÊÜ×ÈÕÛɯãɯÓÈɯËÈÛÌɯËÜɯ

recensement. Parmi les logements vides, trois grandes catégories peuvent être distinguées: 

résidences 

principales

résidences 

secondaires

logements 

vacants

1982 509 43 28

1990 624 49 43

1999 736 31 40

2008 901 25 47

2013 942 25 77

2018 898 28 82

commune de VERNIOLLE - source INSEE

en %
résidences 

principales

résidences 

secondaires

logements 

vacants

2008 92,6 2,6 4,8

2013 90,2 2,4 7,4

2018 90,0 2,6 7,5

commune de VERNIOLLE - source INSEE
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ɟɯ+ÌÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯËÐÚ×ÖÕÐÉÓÌÚȮɯÊɀÌÚÛ-à-dire ceux proposés sur le marché de la vente ou de la location 

ȹØÜɀÐÓÚɯÚÖÐÌÕÛɯÕÌÜÍÚɯÖÜɯÈÕÊÐÌÕÚȺɯȰ 

ɟɯ +ÌÚɯ ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ ×ÙÖÝÐÚÖÐÙÌÔÌÕÛɯ ÐÕËÐÚ×ÖÕÐÉÓÌÚȮɯ ÊÈÙɯ ÍÈÐÚÈÕÛɯ ÓɀÖÉÑÌÛɯ ËÌÚɯ ÛÙÈÝÈÜßɯ ÖÜɯ ÌÕɯ ÈÛÛÌÕÛÌɯ ËÌɯ

règlement de succession ; 

ɟɯ+ÌÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯÏÖÙÚɯÔÈÙÊÏõȮɯÊɀÌÚÛ-à-dire ceux destinés à disparaître (désaffectation, démolition), ou 

sans affectation définie (réservés par leur propriétaire sans usage précis ou ne pouvant être rénovés 

en raison du coût élevé des travaux 

V Selon la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP), un logement vacant est un logement 

vide de meubles qui nɀÌÚÛɯ ×ÈÚɯÏÈÉÐÛõɯ ÈÜɯ ƕÌÙɯÑÈÕÝÐÌÙȮɯÌÛɯ ËÖÕÊɯØÜÐɯ ÕɀÌÚÛɯ ×ÈÚɯassujetti à la taxe 

ËɀÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕ. 

V Le fichier des logements par communes (FILOCOM ) est une base de données sur les logements et 

leur occupation , établie par la Direction Générale des Impôts (DGI), et reprise par le ministère de 

l'équipement pour la richesse de l'information en matière de logements . De ce fait, FILOCOM ne 

couvre que les logements assujettis à la taxe d'habitation, ce qui a tendance à surestimer le 

pourcentage de logements vacants. 

 

Le nombre de logements vacants est en nette progression entre 2008 (47) et 2018 (82), soit une 

augmentation de 74%. Le taux de logements vacants dépasse désormais 7% (7.5% en 2018). 

Le D.O.O. du SCOT V.A. indique (P36) que dans les communes possédant plus de 7% de logements 
vacants, les projets communaux doivent mettre en ïuvre une politique de remise sur le march® dõau 
moins la moitié des logements vacants hors rotation immobilière classique .  

Ainsi, le PLU de Verniolle devra sõattacher ¨ remettre sur le march® une dizaine de logements vacants pour °tre 
en compatibilité avec le SCOT et le PLH ¨ lõ®ch®ance 2025 

 

§ +ɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕ énergétique  : 

Lõam®lioration ®nerg®tique du bâti a été analysée par le Plan Climat Air  Energie Territorial (PCAET) 
®tabli ¨ lõ®chelle du SCoT de la Vall®e de lõAri¯ge, approuvé le 20/02/2020. Le PLH précise de son 
côté que des potentialités importantes en matière de réhabilitation énergétique  existent sur 
lõagglom®ration o½ lõhabitat ancien et potentiellement ®nergivore est majoritaire (53% des r®sidences 
principales de lõintercommunalit® ont ®t® construites avant 1975 et la mise en ïuvre de la premi¯re 
réglementation thermique).   

Le traitement de cette question sõassocie ®galement ¨ la lutte contre la pr®carit® ®nerg®tique,  
probl®matique aujourdõhui expos®e comme prioritaire dans les dispositifs dõam®lioration soutenus 
par lõANAH, notamment au travers du programme ç Habiter Mieux è, ainsi que dans le PDALHPD 14.  

Le PLH a notamment pour objectifs  :  

O r®novation de 25% du parc de r®sidences principales dõici 2026, 83% dõici 2050 

O r®novation de 68 logements vacants par an dans lõoptique dõune remise sur le march® 
(30/an ¨ lõ®chelle de la CA Pays Foix-Varilhes 

                                                      

 

14 PDALHPD  : Plan D®partemental dõAction pour le Logement et lõH®bergement des Personnes D®favorisées. Confer PLH 
action 3.4 : renforcer lõam®lioration ®nerg®tique des logements et lutter contre la pr®carit® ®nerg®tique. 
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§ lõOPAH : 

Une Op®ration Programm®e dõAm®lioration de lõHabitat de Renouvellement Urbain (OPAH-RU)15 a 
concerné les 4 p¹les urbains de lõintercommunalit® Foix, Montgailhard, Varilhes, Verniolle . Cette 
opération est en place depuis le 1er mars 2016, en prolongement dõune pr®c®dente op®ration de ce 
type active sur le Pays de Foix. Depuis le 3 mars 2017, en lien avec la fusion de ce dernier EPCI avec 
lõintercommunalit® du Pays de Varilhes, le p®rim¯tre de lõop®ration a ®t® recentr® sur les 4 principaux 
pôles urbains de la nouvelle agglomération.   Des travaux ont été engagés sur 80 logements durant les 
deux premi¯res ann®es dõexercice de lõop®ration jusquõen f®vrier 2018. Ces derniers ont concern® 31 
propriétaires bailleurs et 49 propriétaires occupant s. Les objectifs associés au soutien des propriétaires 
occupants ont été dépassés, ce qui vient notamment souligner lõimportance des aides de lõANAH 
accordées ¨ ces derniers, en particulier dans lõoptique dõune am®lioration ®nerg®tique du logement 
(modalit ® dõintervention qui a ®t® la plus mise en ïuvre au travers de ces op®rations). En revanche, le 
bilan de lõOPAH-RU ¨ deux ans refl¯te les difficult®s li®es ¨ lõintervention aupr¯s des propri®taires 
bailleurs. Pour ces derniers, les interventions sont plus largement été tournées vers la résorption de 
lõhabitat indigne ou insalubre.  

§Maisons dõhabitation et appartements :  

En ce qui concerne la typologie de lõhabitat, le tableau ci-dessous fait ressortir que les appartements sont 
largement minoritaires à VERNIOLLE (6.9%), ¨ comparer au parc dõappartements dans lõensemble du 
département (19.1% en 2018) :  

 

en % Maisons Appartements 

2008 93,6 5,9 

2013 93,6 5,9 

2018 92,6 6,9 

 

Statut dôoccupation 

Les logements locatifs ne représentent que 21% du parc de logements en 2018; le parc de logement locatif social 
(LLS) est de 0.2%, à comparer au taux de LLS dans le département (4.4%) alors que VERNIOLLE est la 13ème 
commune du département en terme de population. Il en ressort un enjeu réel pour la cr®ation dõun parc de 
logement locatif social dans la commune. Lõobjectif du PLU de Verniolle sera de construire 20% de logements 
locatifs sociaux pour être compatible avec le SCOT et le PLH 

 

 

                                                      

 

15 Confer PLH 2020-2025 Pays Foix Varilhes ð Diagnostic territorial  ; orientations stratégiques ; programme dõactions 
thématique 

propriétaires Locataires 
Logés 

gratuitement

Dont HLM 

(1)
TOTAL

2008 714 168 19 0 901

2013 728 186 28 0 942

2018 753 211 25 2 989

commune de VERNIOLLE - source INSEE - (1) HLM : habitat à loyer modéré
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Les mêmes données exprimées en pourcentages pour 2018 sont illustrées dans le tableau ci-dessous : 

 

Pour mémoire, le taux de logements locatifs sociaux dans les 6 villes les plus peupl®es de lõAri¯ge est 
donné dans le tableau suivant :  

 

+Èɯ ÊÖÔÔÜÕÌɯ ËÐÚ×ÖÚÌɯ ËɀÜÕÌɯ áÖÕÌɯ ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ËÐÍÍõÙõɯ ȹZAD) depuis le 14 juillet 2018 sur 

ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯȹÏÖÙÚɯÛÌÙÙÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯÌÛɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚȺȮɯÈÍÐÕɯËÌɯÙõÈÓÐÚÌÙɯËÌÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ

sociaux et des équipements collectifs16. 

 

Caractéristiques des logements 

§ Une proportion importante de grands logements  
 

 

La taille des logements à Verniolle  mont re une prédominance des grands logements (T4 et T5 et au-
delà) par rapport à la moyenne départementale. A contrario, les petits logements (T1 et T2) sont 
marginaux (2.4%) alors quõils totalisent 9.5% dans le d®partement.   

VERNIOLLE est caract®ris®e par lõimportance des grands logements (T4 etT5) ; a contrario, les petits 

logements sont peu représentés. Ainsi, comme de nombreuses communes ayant connu une forte augmentation 

démographique ces dernières décennies, la question du logement peut se poser pour les personnes seules et 

les ménages les plus modestes qui tendent à aller vers de plus petits logements. 

 

Pour m®moire, le taux de petits logements (T1 et T2) dans les 6 villes les plus peupl®es de lõAri¯ge est 
donné dans le tableau suivant : 

 
 

                                                      

 

16 Source : ORT Varilhes ð Verniolle ð annexe 2 Diagnostic 

propriétaires Locataires 
Logés 

gratuitement

Dont HLM 

(1)
TOTAL

en % 76,1 21,3 2,5 0,2 100

commune de VERNIOLLE - source INSEE - (1) HLM : habitat à loyer modéré

PAMIERS FOIX SAINT GIRONS LAVELANET SAVERDUN MAZERES

Logements locatifs sociaux 12,7% 10,8% 5,5% 6,1% 7,3% 4,8%

Source : INSEE 2014

Nombre de pièces par

logement
1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces Ó 5 pi¯ces

En % à Verniolle 0.3% 2,10% 11,80% 29,10% 56,70%

En % dansle départementde

lôAri¯ge
1.9% 7.6% 17,70% 29.9% 42,90%

Source : INSEE 2018

PAMIERS FOIX SAINT GIRONS LAVELANET SAVERDUN MAZERES

Logements T1 + T2 17,50% 18,50% 17,20% 9,40% 8,50% 7,40%

Source : INSEE 2014
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Lõoffre en petits logements pourrait être améliorée à VERNIOLLE au même titre que le parc de logements 
locatifs sociaux. Les petits logements sont susceptibles de retenir dans la commune la population jeune ainsi que 
les retraités souvent à la recherche de petits logements lorsquõils gagnent en ©ge 

 

§ Un tissu urbain récent  fortement développé  

Verniolle entre bien dans la définition de commune péri -urbaine, avec une faible proportion de 
logements anciens (petit noyau villageois historique), et lõimportance des logements assez récents 
(des années 1950 à 1990) et récents (postérieurs à 1990) :  

 

Le PLH 

Le PLH (programme local de lõhabitat) est un dispositif essentiel en mati¯re de politique de logements 
au niveau local. La communauté dõagglom®ration Pays Foix-Varilhes a approuvé son PLH le 
11/12/ 2019.  

Le PLU de VERNIOLLE  doit  être compatible avec les orientations du PLH. On trouvera ci -après la 
synthèse des objectifs population/logements  : 

0,00%

2,00%

4,00%

6,00%

8,00%

10,00%

12,00%

14,00%

16,00%

18,00%

20,00%

Logements T1 + T2

PAMIERS

FOIX

SAINT GIRONS

LAVELANET

SAVERDUN

MAZERES

Logements construits : Avant 1919 1919-1945 1946-90 1991-2015

En % à VERNIOLLE 10,50% 3,90% 51,70% 33,90%

En % en ARIEGE 19,60% 9.2% 44,80% 26,40%

Source : INSEE 2018
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Pour la commune de Verniolle, le PLH précise que la commune est actuellement soumise au RNU, et 
que la capacité de développement de projets dõhabitat sous forme dõop®ration dõensemble est de ce 
fait limitée  ; le PLH indique que les capacités de développement du parc de logements reposeront à 
court terme sur des projets en intensification ou renouvellement urbain portés par des particuliers  ; le 
PLH lõ®value entre 5 et 10 logements par an. 

Pour autant, le PLU de Verniolle est construit sur une projection à plus long terme ( 2037, soit une 
quinzaine dõann®es environ) ; il prend donc en compte des projets dõextension de lõurbanisation qui 
seront programmés à moyen terme.  

Lô®volution de la taille des m®nages 

Selon lõINSEE, la taille actuelle des m®nages est de 2.21 habitants par logement en 2018, à comparer à 
celle du d®partement de lõAriège (2.06). 

 

La baisse des ménages constatée trouve certainement son explication dans le nombre croissant de 
personnes âgées (souvent seules), le développement des familles mono-parentales, le départ 
dõ®tudiants hors de la commune ; elle est partiellement contre-balancée par la production 
pavillonnaire, particulièrement importante à Verniolle . En tout état de cause, le phénomène de 
diminution d e la taille des ménages est général dans notre société, à Verniolle comme dans le 
d®partement de lõAri¯ge, ou la France entière.   

Lô©ge du parc de logements 

Lõhabitat ancien (ant®rieur ¨ 1946) atteint 14% du parc de logements, ce qui est proportionnellement 
au-dessous de la moyenne constat®e dans le d®partement de lõAri¯ge : par contre, on a beaucoup 
construit à Verniolle  entre les années 1945 et 1990 (52% du parc contre 45% dans le département) ; 
cette tendance sõest poursuivie ces derni¯res ann®es : 

 

Le parc de logements a connu un bond spectaculaire à Verniolle depuis les années 1950 jusquõ¨ aujourdõhui : la 
commune exerce une forte attractivité du fait de sa double proximité des aires urbaines de de Pamiers et de Foix 

Lôanciennet® dôemm®nagement dans la r®sidence principale 

Selon lõINSEE, 27.5% des ménages ont emménagé depuis moins de 4 ans, à comparer à la moyenne 
départementale, qui est de 30.9% ; a contrario, le pourcentage des ménages occupant leur résidence 

Logements construits : Avant 1919 1919-1945 1946-90 1991-2015

En % à VERNIOLLE 10,50% 3,90% 51,70% 33,90%

En % en ARIEGE 19,60% 9.2% 44,80% 26,40%

Source : INSEE 2018
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principale depuis 10 ans ou plus est supérieure à la moyenne ariégeoise (59% contre 53%) : cette 
donnée confirme la dominance du pavillonnaire dans la co mmune, avec un faible turn over . 

 

Niveau de diplôme et emploi  

§Niveau de diplômes  :  

Le graphe ci-après illustre le profil des niveaux de diplôme des habitants de la commune, comparée 
au profil dans le d®partement de lõAri¯ge : 

   

A VERNIOLLE     DANS L E DEPARTEMENT DE LõARIEGE 

Par rapport à la population ariégeoise, les habitants ayant un diplôme de lõenseignement sup®rieur 
sont proportionnellement plus nombreux (26.4% contre 24.4%) ; ceux qui nõont pas obtenu le Bac sont 
en proportion équivalente  ; tout comme en Ari¯ge, la situation sõest assez nettement am®lior®e au 
cours des 10 dernières années.  

§Ménages et activités  :  

Selon lõINSEE, les catégories socio-professionnelles les plus représentées dans les ménages habitant la 
commune de VERNIOLLE  sont les cadres, professions intellectuelles supérieures, professions 
intermédiaires (50.9% à comparer aux 35.7% en Ariège) ; les ouvriers et employés sont sous 
représentés (42.0% contre 49.7%) ; ¨ lõoppos®, les agriculteurs nõatteignent pas 1% (0.5% contre 4.3% 
en Ariège), et les artisans sont peu nombreux (6.7% contre 10.3%).  

Ancienneté d'emménagement < 2 ans 2 à 4 ans 5 à 9 ans >= 10 ans

En % à Verniolle 11.3% 16,2% 13,5% 59,1%

En % dansle départementde

lôAri¯ge
12,4% 18,5% 16,1% 53,0%

Source : INSEE 2018
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  Commune de Verniolle           D®partement de lõAri¯ge 

 

§Revenus  :  

Le revenu médian par ménage fiscal est de 22460 û en 2019, chiffre nettement supérieur (+12%) à la 
moyenne départementale (20010 û) ð données INSEE. 

Les habitants de VERNIOLLE sont globalement plus diplômés que dans le département ; leur revenu médian est 
supérieur de 12% à la moyenne ariégeoise 
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§Taux de pauvreté  :  

Le taux de pauvreté par statut d'occupation d u logement du r®f®rent fiscal en 2019 sõ®tablit ¨ 10% 
dans la commune alors quõil sõ®l¯ve à 17.9% dans le d®partement de lõAri¯ge (15.9%) ð données 
INSEE. 

 

§Chômage :  

Le taux de ch¹mage dans la commune sõ®l¯ve ¨ 12.0% en 2018, nettement inférieur à celui du 
d®partement de lõAri¯ge (15.1%) ð données INSEE. 
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3.2 L'ACTIVITE ECONOMIQUE 

3.2.1 L'agriculture :    

L'activité agricole garde une place importante dans la commune (la SAU totalise 73% de la surface communale) 
; il s'agit d'une agriculture performante, à base de polyculture-élevage. Lõirrigation est largement pratiqu®e ; à 
lõexception des secteurs situ®s ¨ lõouest de bourg, les sols de la basse plaine de lõAri¯ge sont globalement de 
bonne potentialité agronomique, même si une partie dõentre eux sont hydromorphes (boulbènes) ; plusieurs 
agriculteurs pratiquent peu ou prou la vente directe en circuits courts. La succession des exploitations est dans 
lõensemble favorable et la situation de lõagriculture communale devrait °tre globalement stable au cours des 10 
prochaines années  

 

Quelques ®l®ments dôhistoire 

Le géographe François TAILLEFER lõun des principaux animateurs de la revue Revue géographique des 
Pyrénées et du Sud-Ouest, a r®dig® un article sur lõhistoire de Verniolle dans cette revue17 ; nous en 
citons quelques extraits :  

« Jusquõau XVIIIe si¯cle, les cultures ne couvraient quõune partie du territoire, lõautre ®tait un p©turage 
permanent ; cõ®tait un territoire indivis dont la propri®t® appartenait au comte de Foix : la plaine de la 
Boulbonne nõ®tait donc pas cultivée ; ces pacages permanents ne servaient pas seulement à la dépaissance du 
bétail local ; ils recevaient, entre le d®but de lõautomne et la fin du printemps, les animaux chass®s des 
montagnes du haut pays de Foix : la plaine de Pamiers était considérée comme le complément naturel et 
indispensable des pâturages de haute montagne. Les principaux bénéfices de cet élevage transhumant revenaient 
aux seigneurs f®odaux et au clerg®. Lõhistoire agraire de Verniolle est domin®e par la lente et irrésistible 
extension du domaine cultivé aux dépens de celui des pacages. Dès 1767, Verniolle a absorbé en totalité, dans le 
domaine cultivé, le territoire autrefois voué au pacage. Au milieu du XIXème siècle, 2.8% du territoire de la 
commune était en bois ou en lande pâturée ; en 1933, 1.9% : il sõagissait de petits bois dõacacias servant ¨ 
fabriquer des échalas pour la vigne.  

La vigne occupe à Verniolle une place de choix : toutes les communes de la plaine au sud de la plaine de Pamiers 
sur les terrasses de la rive droite, formant un vignoble continu de 20km de long, de Varilhes au nord de 
Montaut : cõ®tait le vignoble de Pamiers, d¯s le XII¯me si¯cle. Le vignoble forme bloc sur les grausses, entre 
Ariège et Crieu ; presque pas de vigne sur les terrasses limoneuses de la Boulbonne, ¨ lõest du Crieu, ni sur les 
terrasses r®centes de lõAri¯ge. A Verniolle, en 1731, la superficie plant®e en vigne ®galait presque celle des 
champs, et la quantité de vin produit dépassait 2860hl. Son terrain de prédilection était la terre de grausse, 
c'est-à-dire la terre caillouteuse ¨ lõouest de la galage, o½ elle formait une masse continue ; lõancien terroir ®tait 
divisé en 2 parties, séparées par la galage : ¨ lõouest, un vignoble ininterrompu, et ¨ lõest une campagne cultiv®e 
domaine des champs ; la vigne ®tait dõailleurs la seule culture qui permit de tirer un bon profit de la grausse. 
Mais un ®norme travail dõ®pierrement avait ®t® n®cessaire : blocs et galets ont été encaissés, par un labeur de 
plusieurs siècles, autour des vignes où ils formaient des murs hauts de 0.50 à 1m, larges parfois de 2 à 3m. Les 
derniers épierrements ont été faits au XVIIIème siècle. Après le phylloxéra, le vignoble ne sõest reconstitu® que 
sur la moitié de sa superficie ancienne.  

                                                      

 

17 François Taillefer ð étude des paysages ruraux du sud-ouest (1950)  ð I- Verniolle ð in RGPSO, pages 97-126  
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En 1900, on comptait 300 bovins, 1800 moutons, 1500 brebis de plus de 2 ans, 200 chevaux. Les grands 
domaines (Las Rives, Fontvive, Fiches, chapitre de Pamiers) se sont maintenus, avec quelques diminutions.  La 
portion de la Boulbonne que les grands domaines ne sõ®taient pas encore annexés, a été partagée en 1766 entre 
les habitants de Verniolle. Chaque chef de famille y reçut un demi arpent (25.40 ares) ». 
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Analyse succincte du recensement général de l'agriculture 

Les données du RGA 2020 sont en cours de restitution (février 2022) ; certaines sont cependant 
accessibles sur le site internet de lõEtat (agriculture.gouv.fr) ; lõanalyse qui suit portera donc sur les 
RGA 2000, 2010, et lorsquõelles sont disponibles, 2020. 

V Selon le RGA 2020, le nombre dõexploitants agricoles est de 9 en 2010 à 11 en 2020 (cas assez rare 
pour être mentionné), 

V La SAU18 couvre 734 Ha en 2020 selon le RGA, soit une augmentation substantielle de 42% entre 
les 2 recensements : 

 

V Selon le RGA 2020, la principale orientation  technico-économique relève de la polyculture -
élevage. Nous ne disposons pas des données 2020 pour chaque production ; le tableau ci-après, tiré 
du RGA 2010, montre une production c®r®ali¯re et dõol®o-prot®agineux dõenviron 50%, et dõune 
production de fourrages et de surfaces toujours en herbe identique en proportion.  

 

 

V Les donn®es concernant lõ®levage sont tr¯s fragmentaires et peu utilisables ; à noter cependant 
que lõ®levage bovin lait int®ressait 4 exploitants en 2000, et que 3 agriculteurs ®taient ®leveurs 
ovins en 2010 :  

                                                      

 

18  SAU : Surface agricole utilis®e par les agriculteurs ayant leur si¯ge dõexploitation dans la commune 

COMMUNE DE VERNIOLLE 2000 2010 2020

Nombre d'exploitants 15 9 11

SAU 915 518 734

SAU moyenne 61,0 57,6 66,7

Source : RGA

Evolution / 

SAU 

2000/2010

Nombre Surface Nombre Surface (Ha) en % 2000 2010

Céréales 11 431 6 233 -45,9 47,1 45,0

dont Maïs 10 223 5 88 -60,5 24,4 17,0

Oléagineux 4 ss 4 17 NR NR 3,3

Colza 0 0 0 0 - 0,0 -

Tournesol 4 40 3 ss NR 4,4 NR

Fourrages + STH 12 337 8 255 -24,3 36,8 49,2

dont STH 12 132 8 153 - 14,4 29,5

Maraîchage 0 0 0 0 - - -

Vigne ss ss ss ss NR NR NR

Jachères 11 66 ss ss NR 7,2 NR

productions ornementales 0 0 0 0 - - -

TOTAL SAU 11 915 9 518 -43,4 100,0 100,0

Source : RGA 2010  - STH : surfaces toujours en herbe - ss : couvert par le secret statistique NR : non renseigné

COMMUNE DE VERNIOLLE
2000 2010 en % de la SAU
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V La succession des exploitations agricoles a peu évolué entre 2000 et 2010 : la proportion 
dõagriculteurs encore jeunes, pour qui la question ne se pose pas (sans enfants encore, ou enfants 
en bas âge) sõest ¨ peu pr¯s maintenu en 10 ans,  en légère diminution t outefois : 

 

L'ensemble de ces données montre que lõagriculture communale repose sur la polyculture élevage, 
avec une surface ®quivalente en cultures fourrag¯res et surfaces toujours en herbe dõune part, en 
cultures c®r®ali¯res industrielles dõautre part. Le nombre dõagriculteurs a m°me progress® entre 2010 
et 2020 (+2) ; la SAU moyenne des exploitants agricoles est de 67ha (59.5Ha pour le département de 
lõAri¯ge). 

 

Am®nagements r®alis®s en faveur de lôagriculture communale 

§ Le remembrement  : 

La commune a fait lõobjet dõun remembrement, réalisé en 1974.  

§ Le r®seau dõirrigation : 

Un r®seau dõirrigation a ®t® créé dans la basse vall®e de lõAri¯ge ; il est géré par le SIAHBVA.  

Le SIAHBVA, dont le siège est à Saverdun, a été créé en 1966 ; il regroupe 33 communes réparties sur 
3 départements (Ariège, Aude, Haute-Garonne). 10 000 Ha sont ainsi irrigués (pour 15000Ha 
irrigables).  

Les donn®es issues de lõenqu°te (voir supra) figurent dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Nombre Têtes Nombre Têtes Nombre Têtes

Total bovins 4 ss ss ss NR NR

dont vaches laitières 4 213 ss ss - -

dont vaches allaitantes ss ss ss ss NR NR

Total ovins 4 44 3 ss -25,0 NR

Total porcins 4 7 0 0 -100,0 -100,0

Total volailles (poulets) 3 125 ss ss NR NR

Source : RGA 2010  - Nombre : nombre d'exploitations - Têtes : nombre de têtes de bétail

COMMUNE DE VERNIOLLE 2000 2010 Evolution 2000/2010 

COMMUNE DE VERNIOLLE 2000 2010 en % 2000 en % 2010

La question ne se pose pas 12 6 80,0 66,7

Succession assurée 0 ss 0,0 NR

Sans succession 3 ss 20,0 NR

Total nombre d'exploitations 15 9 100,0 100,0

Source : RGA 2010 

en %

Nbre d'exploitations 4 36

SAU à VERNIOLLE  (Ha) 144,4 23,5

Irrigation
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Enquête auprès des exploitants agricoles  

Pour compléter les données du RGA, une enquête a été réalisée par ADRET auprès des agriculteurs 
de la commune. Le tableau ci-après résume les principaux résultats de l'enquête (données à titre 
purement indicatif ) réalisée le 10/11/2021  et le 05/01/20 22 lors de 2 réunions de concertation avec les 
agriculteurs de la commune.  
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Ainsi, 613 Ha de SAU ont été renseignés sur le territoire de la commune de VERNIOLLE , soit 79% de 
la SAU communale calculée à partir de nos inventaires de terrain (de lõordre de 775ha, confer § 
occupation des sols).  

Le nombre dõagriculteurs enqu°t®s est de 11, ce qui est raccord avec le RGA 2020. 

Le fermage est relativement réduit  chez les exploitants agricoles enquêtés (30% de la SAU enquêtée). 

Les orientations technico-économiques des exploitations relèvent de la polyculture -élevage. Le 
tableau ci-dessous donne des précisions :   

 

Une seule exploitation est en conversion bio, avec vente directe de farine, pâtes, volailles. 3 autres 
exploitants pratiquent (sur de faibles volumes) la ven te directe (viande ; pommes de terre ; lentilles). 
On recense également 2 élevages bovin-lait, et 1 exploitation équestre (vente de chevaux de 
compétition).  

La majeure partie de la SAU est irrigable, mais 144Ha sont déclarés irrigués (soit 23% de la SAU 
enquêtée), Lõirrigation concerne essentiellement le maïs : lõirrigation apporte une forte valeur ajout®e 
¨ lõagriculture communale.  

La succession des exploitations est plutôt favorable  : environ 1 exploitant  sur 2 a une succession 
assurée, ou trop jeune pour être concerné ; 11% de la SAU de VERNIOLLE  pourraient changer de 

NOM DE L'EXPLOITANT
SAU 

totale

dont sur 

VERNIOLLE

dont 

IRRIGATION

dont fermage 

à VERNIOLLE
OTE (1)

SIEGE 

D'EXPLOITATION
AGE SUCCESSION REMARQUE

LAFFONT Jean Pierre et 

Claude
17,3 17,3 9,4 0,0 polyculture ; 4 ovins Verniolle 60 incertaine Projet de plantation de bois

BONNANS Serge 60 49,6 41,6 0,0 Céréaliculture Verniolle 57 possible

PUJOL Chantal 70 24,5 0,0 Céréaliculture 40 NSPP 40ha irrigués à Varilhes

SOULA  Gaec de 

Bagatelle
168 61,3 0,0 49,0

230 ovins viande ; 160 

bovins viande

La-Tour-de-

Crieu
27/37/58 NSPP

vente à 2 bouchers ; un peu 

de vente directe

DEJEAN Aurélie 21 21 0,0 0,0
polyculture ; 5 chevaux ; 

6000 poulets de chair
Verniolle 33 NSPP

Conversion bio ; agro-

foresterie ; vente directe 

pâtes, farine

DELPONTE André et 

Nicolas Gaec du Rieu
300 190,6 63,1 28,7 250 bovins viande Verniolle 58/24 NSPP

1 fils (22 ans) salarié ; 

estive à Ascou-Pailhère ; un 

peu de vente directe. ICPE. 

Projet bâtiment 

photovoltaïque

LEBRETON Jean Luc 

Gaec de Fontvives
100 30 0,0 30,0 100 bovins lait Coussa 45/55 NC

ICPE. Projet de bâtiment 

(stockage + stabu)

PORTET Jean Paul et 

Emmanuel
49,9 49,9 0,0 0,0

30 à 50 chevaux selon 

les années
Verniolle 75/48 NC

2  entités : club hippique et 

commerce de chevaux pour 

compétition. Camping à la 

ferme

VILLEROUX Francis et 

Eric Gaec de Janinou
NC 48,5 0,0 48,5

Vaches laitières ; maïs 

semence
Montaut NC NC Non enquêté

DELPONTE Alain NC 82,5 NC NC 49 NC Non enquêté

VERGE Jean Noël Gaec 

de la galage
140 38 30,3 26,3

800 ovins viande ; 130 

porcs plein air ; 15 ânes 

; 3ha de lentilles ; 3 ha 

de pommes de terre

St-Félix-de-

Rieutord
52 assurée

vente directe des pommes 

de terre, lentille, porcs et 

ovins en partie. Projet 

bâtiment agricole à St-Félix

TOTAL 926,2 613,2 144,4 182,5

(1) : OTE : orientation technico-économique de l'exploitation

SAU : surface agricole utile 

Données recueillies le 10/11/2021 et le 05/01/2022 à titre purement indicatif

LISTE DES EXPLOITANTS AGRICOLES à VERNIOLLE

Bovins lait Bovins Viande
mixte ovins-

bovins viande

mixte ovins-

porcs
Chevaux

Céraliculture-

poulets
Céraliculture

Nbre d'exploitations 2 1 1 1 1 1 3

SAU à VERNIOLLE  (Ha) 78,5 190,6 61,3 38 49,9 21 91,4
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main dans les 10 prochaines années (sans succession, succession incertaine ; succession possible) : 
ainsi, la situation de lõagriculture communale est-elle relativement stable : 

 

 

La prise en compte de la zone agricole dans le PLU 

ɈɯAgriculture et urbanisme  :  

La zone agricole est protégée par la rédaction d'un règlement approprié (zone A) afin d'éviter l'apparition de 
mitages susceptibles de consommer l'espace agricole et de dégrader les conditions d'exploitation. Les terrains à 
forte plus value agricole (sols irrigués) devront être prioritairement  préservés pour autant quõil soit possible 

ɈɯChangement de destination des constructions en zone agricole  :  

Selon lõarticle L151.11 du code de lõurbanisme, le r¯glement peut d®signer les b©timents qui peuvent 
faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est 
soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites.  

Cette possibilité a été appliquée ponctuellement (confer §3.3.3.2)  

ɈɯPÙÐÕÊÐ×ÌɯËÌɯÙõÊÐ×ÙÖÊÐÛõɯÌÛɯÉäÛÐÔÌÕÛÚɯËɀõÓÌÝÈÎÌ :  

Le code rural fixe les distances à respecter concernant l'implantation des installations classées : ainsi, pour 
l'élevage bovin, cette distance dépend du cheptel concerné (distance fixée à 100 m pour les cheptels de plus de 
100 têtes de gros bétail et de 50 m pour les autres ; pour les chenils de moins de 9 chiens sevrés (> 8 semaines), 
la distance est de 50 m minimum ; les chenils de plus de 9 chiens sevrés sont considérés comme des installations 
classées soumis à autorisation, et la distance à respecter est de 300 m.  

Il existe dans la commune 2 installations class®es pour la protection de lõenvironnement (ICPE) de 
type agricole (confer §3.4.2).  

Il existe plusieurs autres bâtiments dõ®levage dans le territoire communal  ; ils font lõobjet de distances 
de réciprocité qui ne constituent pas un enjeu en terme dõextensions ®ventuelles de lõurbanisation. 

 

 

SUCESSION NSPP ASSUREE POSSIBLE INCERTAINE SANS NC

Nombre 4 1 1 1 0 4

SAU à VERNIOLLE  (Ha) 297,4 38 49,6 17,3 0 210,9

NSPP : la question de la succession ne se pose pas encore. NC : donnée absente

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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STECAL 

Selon lõarticle L151.13 du code de lõurbanisme, le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans 

les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans 

lesquels peuvent être autorisés : 1° Des constructions ; 2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux 

locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 

l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 3° Des résidences démontables constituant l'habitat 

permanent de leurs utilisateurs. Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des 

constructions, permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur com patibilité avec le 

maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. Il fixe les conditions relatives aux 

raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité 

auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 

maritime . Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques 

du territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la 

desserte par les réseaux ou par les équipements collectifs. 

Cette disposition nõa pas a été retenue par la commune XXX  

 

3.2.2 Autres activités économiques : 

Lõactivit® économique est très importante à Verniolle avec une offre totale de 1120 emplois ; les points forts, 
quõelle partage avec Varilhes, reposent sur lõindustrie (¨ travers la zone dõactivit®s dõEscoub®tou) et sur le 
commerce (Zacom de Graussette) : la zone dõactivit® Delta Sud est labellis®e au niveau r®gional et consid®r®e 
comme stratégique dans le territoire du SCOT. Ce dynamisme est à rapprocher de la proximité de la voie express 
RN20 (Delta Sud b®n®ficie dõun ®changeur). Le commerce de proximité reste présent dans le centre-bourg, mais 
il sõagit dõun tissu ®conomique fragile quõil convient de conforter. Les services de santé sont bien représentés 
(EHPAD, cabinet de médecins, kiné, infirmiers, pharmacie). 

 

Lôactivit® ®conomique à Verniolle  

§ Un point fort incontestable  

Le développement économique est une compétence de Lõagglo Foix-Varilhes . 

Lõactivit® ®conomique est importante ¨ Verniolle  avec une offre totale de 1120 personnes. 

Les points forts reposent sur lõindustrie et le commerce comme le montre le tableau ci-après :  

 

en Ariège

Nombre % %

10 0,9 4,9

402 35,8 14,1

43 3,8 7,1

458 40,8 34,7

209 18,7 39,2

1122 100 100

Source : Insee - 2018

Total

à Verniolle

Industrie

Emploi selon le secteur d'activités

Commune de Verniolle

Agriculture

Construction

Commerce, transport, services

Administration, enseignement, santé, action sociale

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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Verniolle partage avec Varilhes, sur une surface de 70Ha, ÓÈɯáÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ#ÌÓÛÈ Sud19, un des 

principaux pôles économiques ËÌɯ ÓɀAriège, et qui ÚɀÐÕÚÊÙÐÛɯ ËÈÕÚɯ ÓÌÚɯ ËàÕÈÔÐØÜÌÚɯ õÊÖÕÖÔÐØÜÌÚɯ

régionales (labellisé Occitanie Zones économiques par la Région).  

+Ìɯ×ÈÙÊɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ#ÌÓÛÈɯ2ÜËɯÊÖÔ×ÛÌɯ80 entreprises (dont certaines hébergées en pépinière et hôtel 

ËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȺ et 1 000 emplois (dont 520 emplois 

industriels) ȭɯ(ÓɯÙÌÎÙÖÜ×ÌɯÓÌÚɯ×ÈÙÊÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌɯȯ  
- Bigorre - Vari lhes, qui accueille les activités 

artisanales. Le parc artisanal Bigorre compte 30 

entreprises et est actuellement saturé, tout comme 

les deux autres zones artisanales de Joulieu et Patau 

ËÌɯ+ɀÈÎÎÓÖɯ%ÖÐß-Varilhes à Saint-Jean-de-Verges, ne 

permettant plus ÓɀÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕɯËÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ

artisanales suÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÌɯÓɀ ÎÎÓÖɯ%ÖÐß-Varilhes, 

Pélissou ɬ Varilhes est un parc industriel qui a 

vocation à accueillir des activités notamment liées à 

ÓɀÈõÙÖÕÈÜÛÐØÜÌ ; la livraison du parc industriel est prévue  pour 2026 avec 14 Ha qui seront ouverts à la 

commercialisation, 

- Escoubétou ɬ Verniolle, qui accueille des entreprises industrielles et de services, mais aussi une 

plateforme technologique, qui met  à disposition des ateliers et des laboratoires où sont mutualisés les 

équipements technologiques. Les activités concernées sont la chimie fine, la biologie, la santé 

ÏÜÔÈÐÕÌɯÖÜɯÈÕÐÔÈÓÌȮɯÓÈɯÊÖÚÔõÛÐØÜÌȮɯÓÈɯ×ÏÈÙÔÈÊÐÌȮɯÓɀÈÎÙÖÈÓÐÔÌÕÛÈÐÙÌ 

- Graussette ɬ Verniolle, qui accueille des activités commerciales  

 

                                                      

 

19 Confer Opération de revitalisation du territoire de Varilhes et Verniolle - Annexe 2. Diagnostic territorial des 

bourgs-centres de Varilhes, Verniolle ɬ réalisé en 2018 et 2019 dans le cadre de la phase des pré-candidatures 
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§ 9ÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËɀ$ÚÊÖÜÉõÛÖÜ 

$Õɯ×ÓÜÚɯËÌɯÓɀÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÓÓÌÚɯÌÛɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚȮɯ$ÚÊÖÜÉõÛÖÜɯËÐÚ×ÖÚÌɯËɀÜÕÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯ

spécifique, Cap Delta, qui ÖÍÍÙÌɯÓÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯãɯÓÈɯÍÖÐÚɯËÌɯÓÈɯ×õ×ÐÕÐöÙÌɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȮɯËÜɯ"ÌÕÛÙÌɯËɀÈÍÍÈÐÙÌÚɯ

et des services, et accueille les créateurs dans des locaux adaptés avec services à la carte et leur facilite 

ÓɀÈÊÊöÚɯÈÜßɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÛÌÊÏÕÖÓÖÎÐÌÚɯËÌɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐØÜÌɯÌÛɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕȭ 

+ÌÚɯËÖÕÕõÌÚɯÊÏÐÍÍÙõÌÚɯÊÖÔÔÜÕÐØÜõÌÚɯ×ÈÙɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯÔÖÕÛÙÌÕÛɯØÜÌɯle parc 

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËɀ$ÚÊÖÜÉõÛÖÜɯÊÖÔ×ÛÌɯ623 emplois (dont 440 emplois industriels basés à Verniolle) :  

 

Une extension du parc technologique (Escoubétou 2) ÈɯõÛõɯÙõÈÓÐÚõÌɯÌÕɯƖƔƕƝɯÈÍÐÕɯËɀÈÊÊÜÌÐÓÓÐÙɯËÌɯ

ÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȭɯ4ÕÌɯÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÚɀÌÚÛɯÐÕÚÛÈÓÓõÌɯÚÜÙɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯÌÕɯƖƔƖƕȭɯƕƘɯÓÖÛÚɯÚÖÕÛɯ

ouverts à la commercialisation sur 5 Ha. 

§ 9ÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯde Graussette 

A vocation commerciale, la zone de Graussette accueille 8 commerces (environ 180 emplois), relevant 

ËÌɯ ÓɀÈÓÐÔÌÕÛÈÐÙÌȮɯ ËÌɯ ÓɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÔÈÐÚÖn, la restauration et des services, et avec quelques 

enseignes nationales locomotives : 

O Coupes couleurs Salon 

O Super U + station-service  

O Brico dépôt 

O ABD Distribution +comptoirs des vignes  

O Mac Donald 

O Cash Piscine 

O Pièces auto Verniolle (ne renouvelle pas son bail) 

O Norauto  
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La zone de Graussette dispose de 2.3Ha de vacance foncière : 

O +ÐØÜÐËÈÛÐÖÕɯÑÜËÐÊÐÈÐÙÌɯÌÕɯÊÖÜÙÚɯËÌɯÓÈɯ2"(ɯ ÝÈÓÖÕÎɯȹƕƘɯƕƚƙɯÔƴɯÈÝÌÊɯƗɯÉäÛÐÔÌÕÛÚɯËɀÜÕÌ 

surface totale de 3320 m²) 

O Foncier de 4000 m² appartenant à Brico dépôt 

O Foncier de Super U environ 4000 m² 

O Une cellule dans le barreau appartenant à Lorerco de 1080 m² environ 

Les cartes ci-apr¯s (Insee 2018) montrent lõimportance ®conomique des activit®s industrielles et commerciales 
présentes à Verniolle, au sein du territoire du SCOT de la vallée de lõAri¯ge. A contrario, les activités liées à la 
construction et celles ayant trait aux administrations, enseignements, santé, action sociale, sont 
proportionnellement peu représentées dans la commune. 
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§ Eléments de comparaison territoriale  

Lõindicateur de concentration dõemploi20 est de 125.1 en 2019, à comparer aux 96 seulement en 
Ariège : le bassin dõemploi est bien pr®sent ¨ VERNIOLLE , et en constante progression  (il était de 
105.8 en 2013). En effet, lõINSEE montre que 80 nouveaux emploi s nets ont été créés entre 2013 et 
2019, soit une progression de +7.7%. 

§ Evolution récente et perspectives des zones dõactivit®s de la commune de Verniolle 

La zone industrielle Escoubetou couvre une surface de 20 ha dont 4,2 ha en cours de 
commercialisation. Une extension (Escoubétou 2) a été actée en 2019 sur une surface de 7Ha. 17 lots 
ont été découpés et le VRD réalisé. A ce jour (février 2022), un permis de construire a été délivré sur 
cette zone (implantation des transports Marcerou). La société Marion Technologies doit réserver une 
parcelle. La communaut® dõagglom®ration a ®galement un projet de local technique sur ce secteur21. 

La communaut® dõagglom®ration nõenvisage pas dõ®tendre la zone commerciale de Graussette 
(12Ha) ; il reste des lots fonciers à aménager (résiduel Super U ou Brico dépôt). Les actions ciblées par 
Lõagglo Foix-Varilhes sont de : 

O 1õÍÓõÊÏÐÙɯãɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯ×ÖÜÙɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯȹÔÐßÐÛõɯËÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌɯÊÖÔÔÌrce, 

d'artisanat et de loisirs), 

O Accompagner les propriétaires du foncier vacant pour débloquer la situation (le prix du 

foncier est un frein au développement de la zone), 

O /ÙõÝÖÐÙɯÓɀÈËÙÌÚÚÈÎÌ, 

O 1ÌØÜÈÓÐÍÐÌÙɯÓɀćÓÖÛɯÊÌÕÛÙÈÓɯÌÛɯÙÌ×ÙÌÕËÙÌɯÓÈɯÝÖÐÙÐÌ. Mettre en place un règlement de zone. » 

Il existe un projet de station de recharge haute puissance pour véhicules électriques et un projet de 
restaurant. 

§ Zones dõactivit®s et SCOT 

Les 2 zones dõactivit®s ®conomiques de Verniolle sont class®es en zones strat®giques de 
développement économique :  

Á Une partie de la zone dõEscoub®tou figure au D.O.O du SCOT comme zone économique 
existante, 
Á Lõautre partie (Escoub®tou 2) est class®e en zone ®conomique strat®gique de court terme, pour 

une surface de 7ha, 
Á La zone commerciale de Graussette est classée en Zacom 

  

                                                      

 

20  L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi 
résidant dans la zone. 

21 Source : Communaut® dõagglom®ration ð M. TARTIE ð réunion en mairie de Verniolle du 15/09/2021  
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La localisation géographique des activités économiques  

Les zones dõactivit®s dõEscoub®tou et de Graussette sont toutes deux localisées en bordure de la voie 
express RN20, au sud-est de la commune de Verniolle, en contact avec Varilhes, et bénéficient de 
lõ®changeur : 



Bureau dõ®tudes ADRET Environnement     -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse   
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 

PLAN LOCAL DõURBANISME DE VERNIOLLE   -   RAPPORT DE PRÉSENTATION - Page 68 

 

 

 

Commerces et services de proximité 

Les commerces et services de proximité sont essentiellement concentrés dans le centre-bourg. 13 
établissements ont été recensés (inventaires ADRET 2021) : 

 

 

Le tableau ci-après en donne la répartition : 

COMMERCES SERVICES SANTE TOTAL

8 1 4 13

Source : ADRET - 2021

COMMERCES ET SERVICES DE PROXIMITE à VERNIOLLE 

DANS LE CENTRE-BOURG
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Ainsi, la commune d e VERNIOLLE  possède un petit noyau de commerces et services de proximité 
dans le centre-bourg : la centralité est relativement bonne, et le centre-bourg est vivant grâce à ce 
maillage. La situation est cependant relativement fragile, et il important de pré server cette centralité 
commerciale.  

 

 

2

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

13

Source : ADRET - 2021

COMMERCES DE PROXIMITE

SERVICES

SANTE

Coiffeur

Boulangerie patisserie

restauration rapide

Restaurant pizzeria

Vente de vêtements

Institut de beauté

Divers (carrefour culturel et gourmand)

Cabinet d'architecture

EHPAD

Cabinet médical

Cabinet de psychologue, ostéo, kiné

Pharmacie

TOTAL






















































































































































































































































































































































































































































































































